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AiuuniJa HÉOISHATIVS. 

Apri'i la question du personnel du conseil supérieur 

4e i enseignement, qui a été résolue dans l'une des der-

mores séances, restait celle de savoir quelles seraient les 

attributions de ce conseil, chargé, dans le système de la 

loi proposée, de présider aux destinées de l'instruction 

publique et de l 'insti uction libre ; c'est là le point sur le-

quel a roulé aujourd'hui tout le débat. A cette occasion, 

n ,us uvons eu un grand discours de M. Jules Favre, et 

t nouvelle apparition à la tribune de M. l'évêque de 

I.angres. L'orateur de l 'extrême-gauche a vivement at-

taqué l'idée de transaction qui a dicté la composition 

du conseil supérieur ; il a cherché à démontrer que la 

r-Miciiiation projetée n'était pas sincère, et que l'applica-

tion eu serait impossible. C'était sans doute un peu 

itof tard. Ce n'est pas aujourd'hui qu'il eût fallu venir 

dite qu'en voulant organiser l 'accord, on n'aboutirait 

qu'à organiser la lutte et à transporter au sein de la plus 

liante autorité de l'enseignement les élémens d'antago-

nisme qui existent dans la société elle-même. Les con-

sidérations auxquelles s'est livré M. Jules Favre, au-

raient certainement été beaucoup mieux placées dans la 

discussion de l 'amendement de M. Cazalès ; elles n'au-

raient du moins pas eu le tort de ressembler à un hors-

n'œuvr :,etM. Jules Favre aurait ainsi échappé à l'incon-

vénient, toujours fâcheux, même pour un orateur de ta-

lent, de venir se heurter contre une décision prise et 
contre un l'ait accompli. 

Le discours de M. Jules Favre a cependant provoqué 

tnë carte réponse de M. Parisis. L'honorable prélat a 

tout d'abord manifesté l'intention de dire franchement 

quelle devait être, suivant lui, l'attitude des évêques au 

conseil supérieur, quand il s'y agirait de questions reli-

euses. A cet égard, la mission que s'était imposée M. 

«mis était assurément des plus faciles ; l'orateur n 'a-
w« pas besoin de grands ménagemens pour apprendre à 

I «W niblée que les évêques ne consentiraient pas à sié-

6 -r au conseil et que ses collègues se refuseraient même 

* les élire, si de leur admission dans les conseils de l'en-

seignement devait résulter pour eux la nécessité de cé-

j«e« sur quelque point de doctrine et de transiger avec 

;
 '-neur. 11 est évident qu'en matière purement religieuse 

use n'a de concessions à faire à personne ; elle n'est 

i-iise qu'à la condition de maintenir l'intégrité et l'in-

loiabilite du dogme ; le premier devoir des évêques est 

««garder précieusement le dépôt qui leur a été confié 

"■^ termes du précepte qu'a rappelé M. Parisis : depo-

■ UW custodi. Aussi n'était-ce point sur cette question 

iionV
llendait avec une certa

i
ne

 curiosité les expliea-
'le M. Parisis. M. Jules Favre avait touché dans son 

çumeritation une corde plus sensible, par cela même 

était plus humaine. 

le dire, nous sommes loin de partager le pessimisme 

de M. Jules Favre ; nous ne croyons pas à l'iuipossibilité 

absolue de tourner les difficultésqu'il a signalées. 11 nous 

semble qu'au temps où nous vivons, en ptésence des dan-

gers qui nous menacent, il y a des chances sérieuses pour 

le rapprochement sincère des opinions ; c'est affaire de to-

lérance et de bonne volonté mutuelle. Sans doute la situa-

tion que tend à créer la loi proposée sera fort délicate ; 

mais le problème à résoudre peut ne pas rester insoluble. 

M.Bsuguotest venulerappeler fort à propos; ce n'est pas la 

première fois que le clergé catholique se trouvera appelé 

à siéger dans le haut conseil de l'enseignement avec des 

protestans et des universitaires. Sous la Restauration, 

on vit figurer côte à côte, dans le conseil de l'Université, 

M. l'évêque d'ilermopolis et M. Cuvier, et cependant 

l'harmonie des délibérations n'en fut pas le moins du 

monde troublée. 

Tout l'intérêt de la séance est dans le discours de M. 

l'évêque de Langres et de M. Jules Favre; l'Assemblée 

n'a voulu écouter ni M. Charamaule -ni M. Ferdinand de 

Lasteyrie. M. Barthélemy-St-Hilaire n'a pas été plus 

heureux; nous le regrettons sincèrement, car, pour avoir 

eu le tort d'occuper à lui seul deux séances presque tout 

entières à l'origine de la discussion, l'honorable membre 

n'en est pas moins fort compétent en la matière. L'arti-

cle 5, qui règle les attributions du Conseil supérieur a 

été adopté, sans autres modifications que celles qui a-

vaient été consenties par la Commission. 

lien a été de même, malgré les efforts de MM. La-

garde et Bartbélemy-Saint-Hilaire, de l'article 6, aux 

termes duquel la section permanente est chargée de 

l'examen préparatoire des questions qui se rapportent à 

la police, à la comptabilité et à l'administration des éco-

les publiques. M. Lagarde proposait de remettre, en ou-

tre, à la section permanente le soin de préparer les ques-

tions relatives à l'instruction publique et à la surveil-

lance des écoles libres. M. Barthélemy-Saint-HilBire de-

mandait, d'autre part, qu'on en revînt à l'article 6 du 

projet primitif du Gouvernement, qui faisait élaborer par la 

section permanente touslesrèglemensdont le conseilsupé-

rieurn'auraitpasconfiélarédactionà une Commission spé-

ciale. Ces deux amendemens tendaient, comme on voit, au 

même bnt, et ce but c'était l'extension des attributions 

de l'élément universitaire du conseil supérieur. La Com-

mission est venue les combattre par l'organe de son rap-

porteur, M. Beuguot; M. le ministre de l'instruction pu-

blique a soutenu que l'amendement de M. Lagarde au-

rait tôt ou tard pour effet de créer une sorte d'antago-

nisme entre les deux fractions du conseil suprême de l'en-

seignement. Les conclusions de la Commissiou et du 

ministre ont été adoptées à une grande majorité. 

Trois autres amendemens ont été, en outre, rejetés 

dans le cours du débat, dont les auteurs étaient MM. Le-

verrier, de Montigny et Wallon. L'amendement de M. de 

Monligny avait pour objet la suppression du paragraphe 

de l'article 5, qui autorise l'interdiction dans les écoles 

privées de i livres contraires à la morale, à la Constitu-

tion et aux lois. 

Demain, la discussion s'engagera sur l'importante 

question du nombre et de la composition des Conseils 

académiques. 

pie du rapport dont les syndics doivent donner lecture aux 
créanciers réunis, sera annexé au projet de concordat. 

L'art. 537 se-a complété par la disposition suivante, qui en 

formera ie 3* ariiiéa i , 
Huit jours au moins avant celui fixé pour 1 assemblée des 

créanciers, les syndics déposeront leur compte de gestion au 
greffe du Triburiil de commerce, où les intéressés pourronten 
prendre connaissance sans déplacement. 

L'art. S29 sera complété par la disposition suivante, qui en 

terminera le 4° alinéa : 
Le jugement sera publié, par extrait, dans la même forme 

que le jugement céclaratif de faillite. 

« existe, comme l'on sait, entre l'Eglise et la société 
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FRO POSITION SUa I.E3 COIJCORSATS 

f AH ABASTIiOIV. 

M. Bravard-Veyricres a déposé samedi sur le bureau 

de l'Assemblée législative une proposition qui tendrait à 

régulariser les concordats par abandon, assurer une dé-

libération éclairée de tous les concordats en général et 

un contiôle efficace du compte des syndics, enfin com-

pléter en matière de faillite le système de la publi-

cité. 

L'objet de la proposition de l'honorable représentant 

occupait depuis longtemps la sollicitude du Tribunal de 

commerce qui, sur la demande de M. le ministre, lui a 

remis, depuis plusieurs semaines, un travail qui doit ser-

vir de base à un projet de loi émanant du Gouverne-

ment. 
Quant au contrôle efficace du compte des syndics, on 

sait qu'il est aujourd'hui complet par le système de 

comptabilité organisé à Paris par M. le président Dt-

vintk, mais qui ne peut être appliqué à l'exécution des 

concordats par abaudon qu'au moyen de la disposition de 
loi sollicitée par le Tribunal. 

Voici le texte de la proposition déposée par M. Bra-

vard-Veyrières. 

Art. 519. § 1 er . — Comme au Code, avec l'addition de la 
disposition suivante, qui terminera le paragraphe l tr : 

Le jugement qui prononcera sur l'homologation sera soumis 
aux mèinej conditions de publicité que le jugemsnt déclaratif 
de la faillite. 

§ 2. S'il est fait abandon aux créanciers de tout ou partie de 
l'actif, le concordat contiendra la nomination de commissai-
res chargés de procéder, sous la surveillance du juge-commis-
saire, à ia liquidation de l'actif ai:.si abandonné. La délibé-
ration qui leur conférera ce mandat en déterminera l'étendue, 
«t, autant que possible, la durée. La voie do l'opposition sera 
ouverte aux créanciers dissidens. 

Les fonctions du juge- commissaire necesssront quelorsque 
la liquidation sera terminée et que le compte définitif de ges-
tion aura été rendu. -

11 sera pourvu au remplacement, et, s'il y a lieu, à la révo-
cation des commissaires, delà manière prescrire parles art. 
462, 429, 466 et 467. 

Les commissaires pourront transiger sur toute espèce de 

droits faisant partie de l'acff abandonné, mais en se confor-
mant au 2e alinéa de l'an. 487. 

L'art. 489 sera applicable aux deniers provenant des ven-
tes et recouv remens. 

Les créanciers seront convoqués au moins ut e fois par an-
née pour entendre le compte de la gestion des commissaires. 

L orsque la lituidation sera terminas, les commissauc-s 
rendront leur compte définitif dans une dernière assemblée 
des créanciers, à laquelle le failli, s'il y est autorisé par le 
juge-commissaire, pourra assis er ou se faire représenter. Ce 
compte sera débattu etarrê é conlradictoirement, en présence 
du juge commissaire, qui dressera du tout procès-verhal. 

L'art. 504 du Code de commerce sera complété par la dis-
position linule suivante : 

Huit joùriàn moins av^nt celui fixé pour rassemblée des 
créancier*, le failli sera tenu de déposer le projet de concor-
dai au greife dn Tribunal de commerce, où les créanciers conciliation Toutpf-w ~h A dai au grelle dn lnbunal de commerce, ou les créanciers 

. *vuiciois, na.ous-nous de j pourront en prendre connaissance sans déplacement. Une co-

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (l r* et 2* ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 28 janvier, 4, et 11 février. 

RECHERCHES DE MATERNITÉ. — COMMENCEMENT DE PREUVH 

PAR ÉCRIT DE l'ACCOUCHEMENT ET DE LA NAISSANCE, — 

LETTRES ADRESSÉES A UN TIERS. — ADMISSIBILITÉ DE LA 

PREUVE TESTIMONIALE. 

En matière de recherche de maternité, il n'est pas nécessaire 
que U [ail de l'accouchement soit préalablement établi d'une 
manière authentique, il suffit, pour l'admission de la preuve 
testimoniale à l'appui de cette recherche, qu'il y ait com-
mencement de preuve par écrit tant de l'accouchement de la 
m'ere que de l'identité du réclamant avec l'enfant dont elle 
est accouchée. 

Le commencement de preuve par écrit peut résulter de lettres 
adressées par la mère désignée à une tierce-personne, telle 
qu'une sage- femme, remises par cette dernière à l'enfant et 
détenues sans fraude par celui-ci, qui peut les produire en 
justice à l'appui de sa demande. 

Le Tribunal de prem ère instance de Paris a rejeté la 

demande en déclaration de filiation naturelle du mineur 

C..., formée contre le fils légitime de la feue dame veuve 

X... Le jugement, sans qu'il soit besoin de statuer sur la 

question de droit, déclare, en fait, qu'il n'y a pas com-

mencement de preuve par écrit. Cette décision laconique 

a été l'objet d'un appel de la part du mineur C...; et de 

la discussion entre M* Duvergier, son avocat, et M" Pail 

let, avocat de la famille légitime, sont ressorties des 

thèses de droit qui font tout l'intérêt de ce procès, et qui 

ont été résolues, conformément aux conclusions de M. 

l'avocat-général de Royer, par l'arrêt dont voici le 

texte : 

« la Cour, 
» En ce qui touche la fin de non-recevoir ; 

» Considérant que, d 'après l'art. 1341 du Code civil, la 
preuve delà filiation naturelle s'établit à l 'égard de la mère 
par le concours de deux circonstances : 1° l'accouchement 

2" l'identité du réclamant avec l'enfant dont la femme qu 'i 

dit être sa mère est accouchée ; 

v Que, pour prévenir, par de sages précautions, les re-
cherches vexatoires de maternité, le législateur a voulu que 
la preuve testimoniale de la filiation ne lût admise qu 'autant 

que l 'enfant aurait déjà un commencement de preuve par 
écrit : 

» Que du texte de l 'art. ,4341 sainement interprété, il ré 
suite que le commencement de preuve par écrit doit néces-

sairement s'appliquer sans aucune distinction ni différence 

à chacun des deux éléme>iS de la preuve, à savoir, l 'accou 
cheme t et l'identité ; 

)) Qu'à c :tte condition, la recherche de la malernhé n'offre 

plus pour la tranquillité des familles les dangers dont elle 

serait environnée sans ce double obstacle ; 

» Mais considérant que rien dans la loi ni dans les travaux 

préliminaires explicatifs de l 'article 341 du Code civil, n'au 
torise à penser que le législateur a voulu qu'il y eût deux 

genres de preuves distincts, l 'un pour l 'identité, l 'autre pou 
l 'accouchument, de sone que le commencement de preuve 

par écrit de l 'identité serait sans valeur, s'il n'existait pas, 
avant tout, une preuve écrite et complète de l 'accouchement; 

qu'on ajouterait évidemment à la loi et qu'on s'écarterait dé 
son esprit si l 'on décidait que la preuve de l 'accouchement 

ne peut résulter que de titres contenant préalablement une 
preuve entière; que cette situation difficile n'a pas été faite ~ 

l 'enfant ; 

» Q ,ie si la loi n'a pas cru devoir admettre sans de graves 

restrictions la preuve de la filiation naturelle, elle n 'a pas 
voulu cependant adopter le système tendant à la rendre 

presque impossible, en l 'assujétissant à des conditions trop 

rigoureuses ; 

u Qae tout en protégeant l'honneur des femmes, il ne faut 
pas perdre de vue l'intérêt des eufans privés d 'état dans la 
société ; 

» Que celui qui a en sa faveur un commencement de preu-

ve par écrit tant de l'accouchement que de son identité, ne 

doit pas être écarté comme celui qui ne ferai-, que produire 

en justice des injures ou des calomnies ; 

» Au tond, 

» Considérant que l'article 321 du Code civil autorise à 
pu ser dans les papiers domestiques de la mère le commen-

cement rie preuve par écrit spécialement admis pour les preu-
yes de. filiation ; 

y Que la loi, préoccupée de l'intérêt public qui s'attache 

à l'état des personnes, ne s'arrête pas au caractère ordinii-

remeni confidentiel de ces papiers ; qu'elie veut qu'ils puis-

sent servir à l'enfant qui recherche son origine; 

>> Que les lettres proJnites dans l'espèce sont du nombre 

des papiers domestiques qui, dans la conviction de la Cour, 
sont émanes de la femme de X..., et qu'on ne saurait eu en-

lever le bénéfice à l 'appelant qui les délient sans fraude, et 
qui peut soutenir avec raison qu'elles n'ont été écrites que 
dans sou intérêt; 

» Que, d'ailleurs, ces léitres ne sont pas les seuls é'émens 

du commencement de preuve par écrit dont se prévaut le tu-
teur du mineur C...., et qui sont émanés de la femme de X...; 

» C jusidéFiiiit que les documens de ia caase contiennent un 

couinencement de preuve par écrit soit de l'accouchement, 

soit de l'identité ; qu 'il en résulterait que la femme de X... 

([ç,i le résumé des faiis propres à éublir le commencement 

de preuve par écrit); 

» Considérant, des lors, que la preuve testimoniale est ad-
missible, aux termes de l 'art. 3 il du Code civil ; 

u Que les faits articulés soui pertinens et admissibles, puis-
que, s'ils étaient prouvés, ils rendriieut certaine l'affiliation 
de l 'appelant ; 

» Infirme ; 

» Au principal, avant faire droit, ordonne la preuve des-
dits faits, etc. » 

( Voir, sur la question relative à la production des let-

, très, -les arrêts de cassation, 4 avril 1841; Limoges, 17 

( juin 1824, Cassation, 1823, etc.) 

, {U* lettres doivent tire affranchies.) 

Sur la première question, la doctrine des auteurs m 
conforme à l'arrêt qui précède. 

MM. Delvincourt, Duranton , \alette, Zacnarie, Du-

caurroy, Richefort, Merlin, expriment l'opinion que le 

commencement de preuve par écrit de raccouenement 

comme de la naissance suffit pour l'admission de la 

preuve par témoins, à l'appui de la recherche de la ma-

ternité, . y u.
 it 

On avait toutefois prétendu que l'opinion de M. Merlin 

_ cet égard, expliquée dans un réquisitoire de 1810, avait 

été par lui abandonnée plus tard dans ses, Additions au 

Répertoire de jurisprudence, par suite de sa rivalité pré-

tendue avec M. Toullier, et cela par le seul motif que cette 

opinion avait été adoptée par ce dernier. Pour prouver 

combien ce motif était indigne de l'un et de l'autre de 

ces grands jurisconsultes, M' Duvergier, qui invoquait 

M. Merlin, en soutenant, du reste, que cet auteur, n a-

vait point varié dans son opinion sur la question, a cité 

une lettre de M. Merlin à M. Toullier (Voir la Notice sur 

la vie et les OEuvres de Toullier, par Duvergier), et dont 

voici le texte ; 

Avant de répondre à la lettre que vous m'avez fait l'hon-
neur de m'écrire en m'envovant le 6' volume de votre ou-
vrage sur le droit civil, j'ai voulu prendre le temps de lire 

une partie de ce volume, afin de pouvoir apprécier la modes-
tie avec laquelle vous ie jugez vous-même. Ce que j en ai lu 
msqu'à présent me porte à dire, san^hésiter, que vous le ju-

gez mal, et que, loin de vous effrayer de la concurrence de 
Pothier, vous avez droit de vous glorifier de l'avoir surpasse 
et de beaucoup. Votre ouvrage est, en effet, bien plus savant, 
plus fortement raisonné et mieux distribué que le sien. Le 
sien conviont aux commençans, le vôtre est fait pour les ju-

risconsultes. Voilà du moins mon opinion, et j'aime a croire 
que le public la ratifiera. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 2 février. 

CONSEIL DE GUERRE MARITIME. — POURVOI FORMÉ EN VERTO 

DE L'ARTICLE 441. — INCOMPÉTENCE. — CONSEIL DE 

GUERRE PERMANENT. — CONSEIL DE BORD. — MOYEN 

NOUVEAU PROPOSÉ PAR LE PROCUREUR-GÉNÉRAL. — CHOSB 

JUGÉE. 

Tout Tribunal est juge de sa compétence ; dès-lors, le Conseil 
de guerre permanent devant lequel un arrêt de Cour de cas-
sation a renvoyé une poursuite contre un matelot embarqvè, 
pour délit commis à bord, peut, sans violer la loi, se décla-
rer incompétent. 

Le Conseil de bord qui, par suite de celle déclaration d'in-
compétence, se saisit de la poursuite sans nouveau renvoi de 
la Cour de cassation, commet un excès de pouvoir et viola 
les régies de la compétence. 

Le procureur-général à la Cour de cassation, chargé par le 
minisire, aux termes de l'article 441 du Code d'instruction 
criminelle, de dénoncer à la Cour un arrêt qui fait une 
fausse application de la loi pénale, n'a pas qualité pour, 
proposer d'office un moyen nouveau. 

Lorsque, par suite de la cassation du jugement d'un Conseil 
de guerre pour fausse application de la loi au fait recon-
nu punissable, un nouveau Conseil de guerre qualifie d'une 

 .-I-- In fuit tt .ÊÏ act l'/lïlli,! /7^ff vi^.j/>.?,f itoc ni nv\-manière différente le fait qui est l'objet des poursuites et ap-
plique une peine plus forte, y a-t-il lieu à cassation sur le 
tout ou à renvoi devant de nouveaux juges pour application 
de la peine au fait reconnu constant par la 1" décision. 

En d'autres termes, quand le pourvoi du Gouvernement ne 
porte que sur la fausse application de la peine, la décision 
sur le fiit et sa qualification sont-elles irrévocables et ayant 
l'autorité de la ch'ise jugée, de telle sorte qu'elles ne doivent 
jamais être remises en question. 

En tout cas, peut-on appliquer au prévenu une peine plus 
forte que celle qui a été prononcée contre lui par la 1" dè-
c sion, à laquelle il s'est soumis et qu'il a accipiêe. 

Ces questions, dont on ne peut méconnaître la gravité, 

ont été résolues par la Cour de cassation dans l'espèce 

dont nous allons rendre compte. Etles touchent de trop 

près aux points essentiels de notre droit pénal, et inté-

ressent à nn trop hant degré la liberté des citoyens pour 

qu'elles ne soient pas de notre part l'objet de quelques 

observations. Aujourd'hui, nous nous bornons à repre-

duire la solution que leur a donnée la Chambra criminelle 

de la Cour suprême. 

Le procureur-général près la Cour de cassation, expose 
qu'il est chargé par M. le gavde-des-sceaux, ministre de la 
jusii :e, de 1° requérir l'annulation d'un jugement d'un con-
seil permanent maritime du port de Toulon, en date du 14 
juin dernier, et d'un jugement du Conseil maritime formé à 
bord du Jupiter, du 28 juin même mois, intervenu dans l'af-
faire du nommé Pascal, matelot de 3' classe, à bord du Fried-
land ; 2° faire statuer en règlement de juge, par la Cour sur 
ladite affaire ; 

Par arrêt du 16 mars dernier, la Cour a prononcé la cas-
sation, dans l'intérêt du condamné, d'un jug«mentdu Con-
seil de guerre maritime assemblé à bord du Friedland, qui 
avait condamné le matelot Pascal à six mois de prison, pour 
désobéissance accompagnée d'injures et de menaces envers 
son supérieur. 

La Cour renvoya le prévenu et les pièces du dosier devant 
le Conseil de guerre permanent maritime du port de Tou-
lon. 

Le Conseil crut devoir se déclarer incompétent par le juge-
ment précité du 14 juin dernier. 

Cependant le conseil maritime formé à bord du Jupiter, 
estimant qu'à la suite de cette déclaration d'iucompétence il 
lui appartenait de connaître du fait imputé au matelot Pas-
cal, l'a condamné, par un jugement rendu le 28 juin, à trois 
ans de galères. 

Ces deux jugemens paraissent à M. le ministre avoir violé 
les règles de la compétence et commis un excès de pouvoir. 
« Le Conseil de guerre permanent maritime, dit-il, en se dé-
clarant incompétent, nonobstant l'arrêt de renvoi qui le sai-

sissiitdu litige, aurait suspendule cours de la justice; et, 
d'un autre côté, sur ce que le Conseil maritime de bord ne 
pouvait, sans violer les règles de la compétence, et sans ex-
cès de pouvoir, juger une affaire dont il n'avait pas été saisi, 
et dont , d'après l'arrêt de la Cour de cassation du 16 mars, il 
ne lui appartenait pas de connaître. » 

La Cour aura d'abord à examiner si, d'après le principe 
que toute juridiction est jngo de sa propre compétence, le ju-

gement du 14 juin n'échappe pas à sa censure ; dans tous, lea 
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cas, \e cours de la justice étant interrompu, la Cour devra ré-

gler de juges. 

Mais ce droit de régler de juges, elle ne le puise pas dans 

l'art. 527 du Code d'instruct. crim.,qui évidemment est sans 

application à l'espèce de la présente affaire. 

tille le puise dans la nécessité de rendre à la justice son 

cours .interrompu lorsqu'elle annulle des décisions viciées 

d'incompétence ou d'excès de pouvoir, conformément à l'art. 

■441 du Code d'instr. crim., sur le réquisitoire présenté sur 

l'ordre formel du garde-des-sceaux. 

La lettre de M. le ministre jointe au dossier, ne mention-

ne pas cet article 441; mais l'ordre que sa lettre renferme 

ne pouvant résulter que de cet article, il s'y réfère implicite-

ment. 

Indépendamment du vice d 'excè3 de pouvoir dont il nous 

paraît entaché, le jugement du 28 juin donne encore naissan-

ce à une question digne de fixer l'attention de la Cour ; c'est 

celle de savoir si, lorsqu'il y a eu cassation snr le pourvoi 

formé en vertu de l'art, 441, dans l'intérêt de l'accusé, laju-

rid.ction qui statue après renvoi peut appliquer à l'accusé 

une« peine plus grave » que celle qu'avait prononcée lejuge-

men^annulé. 
Dans l'espèce, le jugement du Conseil de guerre maritime, 

en _date du.ll février 1849, avait prononcé la peine de six 

mois de prison. 
La Cour, par son arrêt du 16 mars, annule ce jugement 

dans l'intérêt du condamné, « attendu qu'en substituant la 

peine de six mois de prison à celle de quatre jours à un mois 

de cachot, prononcée par le décret du Gouvernement provi-

soire du 12 mars 1848, le Conse.l de guerre maritime a com-

mis^ un nouvel excès de pouvoir et formellement violé les dis-

positions dt ce décret. » 

Le Conseil de guerre maritime, par son jugement du 28 

juin 1849, « condamne, à la majorité de sept voix sur huit, le 

nommé François-Louis Pascal à la peine de trois ans de ga-

lères, conformément à l'article 16 de la loi du 22 août 1790, 

ainsi conçu : « Tout matelot ou officier marinier coupable 

» d'avoir levé la main contre un officier pour le frapper sera 

» condamné à trois ans de galères. » 

El d'abord, d'où vient cette différence entre la peine que 

le jugement du 11 janvier 1849 avait cru devoir prononcer 

et celle qu'applique le jugement aujourd'hui dénoncé à la 

Cour "? 

En relisant les qualités du jugement du 11 janvier 1849, 

on voit que Pascal était « accusé de refus d'obéir et d'essai de 

voies de fait envers son supérieur, le nommé Macquet, quar-

tier-maître, canonnier de 1" classe, faisant fonctions de ca-

poral d'armes à bord de la Pomone. » 

JJ. le procureur-général prend ensuite la parole. 

Il importe, dit ce magistrat, de préciser les questions, et de 

répondre à quelques-unes des objections soulevées par M. le 

rapporteur. 
Distinguons d'abord entre les deux jugemens qui vous sont 

déférés : l'un rendu par le «Conseil permanent de Toulon, et 

l'autre par le Conseil de guerre formé abord du Jupiter. 

Le premier de ces Conseils avait été saisi par votre arrêt 

du 16 mars 1849, qui, en cassant le jugement rendu par la 

Conseil de guerre à bord du Friedland, avait eu, il faut bien 

le reconnaître, le tort de renvoyer devant un Conseil de guerre 

permanent. 
Ce dernier Conseil s'est déclaré incompétent, et il a eu rai-

son ; les motifs qu'il en donne nous ont paru sans réplique, et 

nous l'avons dit dans le réquisitoire. 
Mais qu'est-il arrivé? En même temps que le Conseil per-

manent se déclarait incompétent, quoique saisi par l'arrêt de 

renvoi de la Cour de cassation, un Conseil de guerre ordi. 

naire, formé à bord du vaisseau le Jupiter, se saisissait de 

l'affaire, la jugeait de nouveau, et condamnait le matelot Pas-

cal, non plus à six mois de prison seulement, mais à trois ans 

de galères. 
Or, ce jugement ne saurait échapper à la cassation par 

plusieurs motifs : le premier, parce que le Conseil de guerre 

qui l'a rendu n'avait pas été saisi de l'affaire par l'autorité 

supérieure; le second, parce que la Cour de cassation avait 

renvoyé l'affaire devant un autre Conseil. 

Mais il est un troisième motif qui n'a pu échapper à notre 

examen; c'est que, si la cassation prononcée en vertu de l'ar-

ticle 441, sur l'ordre du ministre, peut quelquefois profiter à 

l'accusé ou au condamné; elle ne peut jamais avoir pour ef-

fet d'aggraver son sort, et d'anéantir à son préjudice, en l'ex-

posant à une peine plus forte, une condamnation passée, à 

son égard, en force de chose jugée. 
C'est ainsi que,dans l'hypothèse de l'art. 409 du Code d'in-

struction criminelle « dans le cas d'acquittement de l'accu-

sé, l'annulation de l'ordonnance qui l'a prononcé ne peut 

être poursuivie par le ministère public que dans l'intérêt de 

ia loi, et sans préjudice à la partie acquittée. » 

A plus forte raison, quand il n'existe de pourvoi ni de la 

part du condamné, ni de la part du ministère public, il est 

impossible de concevoir que, sur le pourvoi du ministre, en 

vertu de l'art. 441, qui ne parle que de l'intérêt de la loi, 

il puisse sortir, en fin de cause, un jugement plus rigoureux 

que le premier. 
Aussi, ce n'est pas la ce qu'a voulu la Cour. Si elle veut 

bien se reporter à son premier arrêt, celui du 16 mars 1849. 

elle verra qu'elle n'a cassé le jugement rendu le 11 janvier 

précédent par le Conseil de guerre du Friedland que pour 

fausse application de la peine, et parce qu'il avait appliqué 

au fait de l'accusation la peine de six mois de prison au lieu 

de quelques jours de cachot, substitués à la peine de la cale 

par le décret du Gouvernement provisoire du 12 mars 

1848. 
Si la Cour s'était bornée à casser ce jugement dans l'intérêt 

de la loi, tout eût été terminé par là. La vérité légale se 

trouvait placée à côté.de l'erreur : la doctrine était satisfaite 

et le but littéral de l'art. 441 eût été atteint. 
Mais la Cour est allée plus loin, et comme elle venait de re-

connaître que le matelot Pascal avait été condamné à une 

peine plus forte que ne le comportait légalement le délit con 

staté par le jugement qu'elle venait de casser, elle a voulu 

que le condamné pût en profiter, et elle a en conséquence 

renvoyé l'affaire devant un autre Conseil de guerre, a\nec la 

pensée, exprimée par ses motifs, que la vraie peine étant 

inoindre que celle prononcée par le premier jugement, les 

nouveaux juges, saisis par l'arrêt de cassation, jugeant en 

conformité de cet arrêt, ne prononceraient que la peine d'un 

mois de cachot, substituée à celle de la cale. 
Mais il n'en a point été ainsi. Le Conseil de guerre du Ju 

piler, se saisissant de l'affaire à nouveau, a tout à fait chan-

gé la qualification du délit, et condamné le matelot à trois 

ans de galères. De sorte que le malheureux Pascal, dont les 

six mois de prison auraient expiré le 11 juillet 1849, et qui 

aurait été mis en liberté ce jour-là, est encore en prison en 

janvier 1830, et se trouve condamné à trois ans de galères 

parce que les ministres de la marine et de la justice ont 

pensé, et que la Cour de cassation a pensé avec eux, qu'on 

l'avait condamné à une peine trop forte en le condamnant à 

six mois de prison ! 
Selon nous, quand même le Conseil de guerre du Jupiter 

aurait été valablement saisi de l'affaire et eût été compétent, 

il n'aurait pas pu juger ainsi sans commettre un excès de 

pouvoir. 
En effet, le pourvoi exercé par ordre du ministre, en ver 

tu de l'art. 441, n'avait pas pour objet de "remettre le fait en 

question, et de recommencer une accusation déjà jugée par 

un jugement contre lequel le condamné ne s'était pas pour 

vu. Ce pourvoi avait uniquement pour but de signaler le 

désaccord existant entre la peine appliquée à ce fait et 

peine prononcée par la loi. C'est là uniquement la pertur 

bation que le pourvoi avait pour objet de faire cesser. 

Or, qu'a fait le Conseil de guerre du Jupiter ? Au lieu de 

s'associera la pensée du pourvoi, qui était devenue celle de 

votre arrêt ; au lieu de réparer la brèche faite au droit en 

adaptant ce droit au fait qui avait motivé la condamnation 

il a tout remis en question, comme s'il se fût agi d'un pour 

* voi formé par le condamné ou par le ministère public; il i 

chanaé la qualification du délit pour y adapter un tout autre 

droifque celui dont la violation avait motivé l'arrêt de cas-

sation, et il a fait sortir une condamnation infiniment plus 

rigoureuse que la première. _ 
On a vu quelquefois des individus condamnes a la peine 

des travaux forcés, se pourvoir imprudemment contre leur 

arrêt, le faire'casser, et ensuite être condamnés à mort. Et 

l'on n'a pas dû les plaindre : pourquoi ? C'est parce que, en 

usant du droit de se pourvoir, ils avaient eux-mêmes remis 

l'affaire en question, et confié à de nouveaux juges le droit 

de la juger complètement en fait et en droit. 

Mais a-t-il pu entrer dans la pensée du législateur que le 

pourvoi permis à l'autorité ministérielle, en vertu de l'arti-

cle 441, dans l'intérêt de la loi, pût jamais amener une telle 

conséquence au préjudice d'un condamné , et que ce genre de 

pourvoi pût l'exposer .tout à la fois, et à voir renouveler une 

accusation déjà purgée, et à encourir une peine plus forte 

que celle qui, à son égard, était réellement passée en force 

de chose jugée, comme maximum qui ne pouvait plus être 

dépassé? 

S'il en pouvait être ainsi, le pourvoi autorisé par l'article 

441, ne serait plus un pourvoi dans l'intérêt de la loi et de la 

bonne administration de la justice : ce serait le droit le plus 

exorbitant et le plus périlleux pour les citoyens ? 

Vainement objecte-t-on que la seconde lettre du ministre 

de la justice ne contient pas l'énonciation de ce moyen : c'est, 

dit-on, un moyen proposé d'office par le procureur-général; 

et il ne lui est pas permis d'user de cette latitude, et d'é-

tendre indéfiniment le cercle des moyens indiqués par le mi-

nistre. 
On lit ensuite dans le même jugement les questions sui-

vantes posées au Conseil : 
1° Le nommé François-Louis Pascal, matelot de 3" classe, 

embarqué sur le vaisseau (e Friedland, accusé d'avoir déso-

béi, est-il coupable? — A l'unanimité: oui, il*st coupable. 

2° La désobéissance a-t-elle été accompagnée d'injures et 

de menaces de voies de fait ? — A l'unanimité: ou:. 

En parcourant les qualités du ji g mei \ du 28 ja in, on voit 

que le Conseil était « appelé à i_.-ononi.er sur J'accusation 

contradictoirement instruite contre le nommé Pascal...., 

prévenu de voies de fait et de refus d'obéir envers un quar-

tier-maître canonnier faisant fonctions de sergent d'armes. » 

Plus loin on ht : Le président a exposé les questions ainsi 

qu'il suit : « Le nommé Pascal, accusé d'avoir levé la main 

contre un officier marinier pour le frapper, est-il coupable ? 

Le Conseil de guerre déclare, à la majorité de sept voix sur 

huit, que le nommé Pascal est coupable. » 
il est clair que la différence si considéreble qui existe 

entre la peine prononcée par le jugement du 28 juin 1849, et 

celle prononcée par le jugement nouvellement prononcé,vient 

de ce que l'accusation a été autre devant les juges qui ont 

rendu ce dernier jugement, que devant ceux qui ont rendu 

le premier. 
En effet, le délit de désobéissance, accompagné d'injures et 

de menaces de voies de fait, est « spécialement prévu, comme 

le dit l'arrêt de cassation du 16 mars, par l'art. 15, tit. II 

u Code pénal des vaisseaux du 22 août 1790, et puni de 

la cale » 
Tandis que le délit d'avoir levé la main contre un officier 

pour le frapper est puni de trois ans de galères par l'art. 16 

de la loi du 22 août 1790. 
L 'art. 6 de la loi du 16 nivôse an II prévoyait le même fait 

et le punissait de la cale. 
Mais la Cour de cassation ayant jugé que cette loi de ni-

vôse avait été abrogée par les décrets du 22 juillet et du 12 

novembre 1806 (Arrêt du 13 février 1843. Rèquisit., 

vol. Vlll, p. 295), l'art. 16, titre II de la loi du 22 août 1790 

a repris sa vigueur, et doit par suite recevoir son- applica-

tion, aux termes du même arrêt, lorsqu'il s'agit d'un délit 

de cette nature par un matelot contre un sous-officier : l'ex-

pression officier, dont se sert l'art. 16, s'appliquant à tout 

supérieur vis-à-vis de son inférieur. 

Tout ceci posé, il s'agit de savoir si, en le supposant com-

pétent, le Conseil de guerre maritime dont le jugement est 

attaqué pouvait, après la cassation prononcée dans l'intérêt 

du condamné, modifier les caractères de l'accusation portée 

dans le principe contre le matelot Pascal, et transformer une 

accusation de refus d'obéir et d'injures et menaces de voies 

de fait, en celle d'avoir levé la main contre son supérieur? 

La solution de cettequestion est importante, car l'affirma-

tive conduirait à cette conséquence que la cassation au profit 

du condamné, en vertu de l'art. 441 du Code d'instruction 

criminelle, contrairement aux raisons d'humanité qui ont 

fait introduire ce principe, pourrait, en dernière analyse, se 

tourner contre l'accusé; il deviendrait ainsi possible que 

l'accusé se vît, comme dans l'espèce, condamné à trois ans 

de galères au lieu de six mois de prison. 

Un tel résultat blesserait tous les principes. 

Il serait d'abord contraire aux termes mêmes de l'arrêt de 

renvoi. 
En effet, cet arrêt, en date du 16 mars, est ainsi conçu 

dans sa partie relative au renvoi : « Et pour être de nouveau 
statué sur la poursuite dirigée contre ce matelot, le renvoie, 

avec les pièces de l'information, devant le l" Conseil de guerre 

permanent maritime, séant à Toulon. » 

Ainsi, c'est pour statuer sur la poursuite, objet du jugement 

annulé, que le renvoi était prononcé. 
Or, cette poursuite était énoncée et dans les qualités du ju-

gement du 11 janvier 1849, et dans la question que se posait 

le Conseil ; c'était, comme le constate encore l'arrêt de cassa-

tion, « la désobéissance envers son supérieur, avec la circons 

tance d'injures et de menaces de voies de fait. » 

C'était donc uniquement sur ces faits que le Conseil de 

guerre maritime, toujours en le supposant compétent, aurait 

dû statuer. 
Et comme la peine de la cale, que l'article 15 de la loi du 

22 août 1790 prononce ce délit, a été remplacé par celle de 

quatre jours à un mois de cachot par le dtcret du 12 mars 

~ 8, c'était cette dernière peine qui devait être appli 

quée. » 
Lorsque les Conseils maritimes et les Conseils martiaux, 

auxquels ont succédé les Conseils de guerre maritimes, se di-

visaient, aux termes de la loi du 22 août 1790, en jury et en 

juges, la difficulté ne se serait pas présentée ; car les jurés 

ayant statué sur les faits, c'est seulement l'application de la 

peine que la Cour de cassation aurait annulée; conformé-

ment à l'art. 443 du Code d'instruction criminelle, portant : 

« Si ledit arrêt est annulé pour avoir prononcé une peine au-

tre que celle qne la loi applique à la nature du crime, la Cour 

d'assises, à qui le procès sera renvoyé, rendra son arrêt sur 

la déclaration du jury. » 
Mais, de ce que les juges des Conseils de guerre maritimes 

statuent aujourd'hui tout à la fois sur les faits et sur l'ap-

plication de la peine, s'ensuit-il qu'ils puissent reprendre à 

nouveau les poursuites, et, changeant les caractères de l'ac-

cusation, l'aggraver de telle sorte que le bienfait de la cas-

sation prononcée en vertu de l'art. 441 du Code d'instruc-

tion criminelle, au profit du condamné, lui devienne dom-

mageable à ce point que, frappé d'un simple emprisonne-

ment par le jugement annulé, il puisse se voir condamné par 

le nouveau jugement même à la peine de mort? 

Cela est inadmissible. 
Il importe à poser ici les principes sur les effets de la cas-

sation, en vertu de l'art. 441 du Code d'instruction crimi-

nelle, d'une manière nette et péremptoire. 

Les pourvois formés, en vertu de cet article, de l'ordre de 

M. le garde des sceaux, peuvent avoir pour objet des espèces 

de décisions bien distinctes. 
S'il s'agit d'actes judiciaires, de jugemens et arrêts pré-

paratoires, interlocutoires ou de compétence qui n'ont pas 

statué sur le fond, il est de jurisprudence constante que la 

Cour de cassation doit, afin de rétablir le cours suspendu de 

la justice, renvoyer l'affaire et le prévenu devant la juridic-

tion compétente. Car la Cour suprême a posé en principe, 

dans de nombreux arrêts, que si la jurisprudence, par une 

interprétation favorable de l'art. 441, a é.abli que les droits 

acquis seraient maintenus aux ptr..e;, il n'en peut è re ainsi 

lorsque la juridiction n'est pas fixée; qu'il s'agit de régler, 

de juger, d'assurer le cours de la justice, et qu'ancun droit 

n'est acquis (Arrêts du 18 aoûtl831, Réquisit., t. Il, p, 241 ; 

du 20 décembre 1832, Rullelin crim., p. 699 ; du 8 décem-

bre 1836. Réquisit., t. V, p. 286 ; et des 8 décembre 1848 et 

10 mai 1849). 
Comme dans ce cas il n'y a rien de jugé définitivement sur 

le fond, il faut que le Tribunal de renvoi, jugeant avec sa 

plénitude de juridiction et le fait et le droit, condamne ou 

acquitte.d'après l'appréciation des témoignages et des pièces* 

Mais si l'affaire dont la Cour de cassation a été saisie en 

vertu de l'art. 441 a été jugée au fond, il importe d'examiner 

s'il y a eu acquittement ou s'il y a eu condamnation. 

S'il y a eu acquittement,au mépris de quelque disposition 

formelle de loi ou en violant quelque règle de procédure, le 

ministre ne peut provoquer l'annulation de la décision que 

dans l'intérêt de la loi; l'accusé acquitté reste protégé par 

la chose jugée, quelque coupable qu'il puisse être. 

S'il y a eu condamnation, la Cour saisie en vertu de l'art. 

441, distingue si l'accusé a été condamné à une peine infé-

i rieure à celle qui avait été prononcée. 

Si la peine est inférieure, égale, l'annulation n'est encore 

prononcée que dans l'intérêt de la loi ; la chose jugée reste 

irréfragable. 
Mais si la peine appliquée est supérieure à celle dont la 

loi frappait le crime ou le délit imputé à l'accusé, la Cour 

peut casser utilement, c'est-à-dire que la cassation profitera 

à l'accusé. 
Elle doit, dans ce cas, renvoyer l'accusé et l'affaire de-

vant le juge qui doit en connaître. Mais ce juge exerce-t-il à 

la suite de ce renvoi, la plénitude de juridiction en fait et en 

droit, de telle sorte que, appréciant de nouveau les faits, il 

soit libre de prononcer l'acquittement de l'accusé ou une 

peine plus forte ? 

Non, assurément. 
Et d'abord, que fait la Cour de cassation lorsqu'elle casse 

dans l'intérêt de la loi? Est-ce qu'elle annulle la déclaration 

du fait en même temps que l'application de la peine au fait 

reconnu? 

Nullement. 
Elle prend le fait tel qu'il est posédans la décision qui lui 

est dénoncée, et rapprochant la peine de la déclaration du 

fait, elle annulle l'application de la peine, précisément parce 

qu'elle n'est pas celle qu'entraînait cette déclaration. 
C'est ainsi que, dans l'arrêt intervenu dans l'espèce, sous 

la date du 16 mars, on lit: « Attendu que par le jugement 

du Conseil de guerre maritime, rendu le 11 janvier 1849, à 

bord du Friedland, le matelot Pascal a été déclaré convaincu 

de désobéissance envers son supérieur, avec la circonstance 

d'injures et de menaces de voies de fait. » 
Et c'est uniquement parce que le Conseil de guerre mari-

time n'avait pas appliqué à ce fait la peine dont la loi spé-

ciale le frappait, que la cassation a été prononcée. 

Or, si la Cour eût cassé dans l'intérêt de la loi, il est bien 

clair que le fait de l'accusation fût resté entier ; il eût été la 

base même de sa décision. 
Doit-il en êtredifféremmentparce que, au lieu de restrein-

dre sa décision à l'intérêt de la loi .elle a cassé utilement? 

Non ; car que fait-elle de plus? Une seule chose : elle fait 

profiler l'accusation de l'annulation qu'elle prononce. Mais 

l'annulation n'est pas, en elle-même, d'une autre nature; la 

déclaration en fait reste ce qu'elle aurait été, si l'annulation 

n'avait été prononcée que dans l'intérêt de la loi, c'est-à-dire 

une vérité acquise à la société et à l'accusé. 

Et cela est si vrai, que, si le fait reconnu n'était frappé 

d'aucune peine par la loi, etque, néanmoins, la décision dé-

noncée en eût appliqué une, la Cour prononcerait la cassa-

tion dans l'intérêt de la loi et dans celui de l'accusé, sans 

renvoyer ce dernier devant une autre juridiction ; ce qui 

prouve bien que la qualification du fait n'est jamais compri-

se dans la cassation de la décision déférée à la Cour. 

Il résulte de là que le juge de renvoi ne peut plus s'occu-

per de la déclaration du fait, mais seulement remplacer la 

peine dont la Cour suprême a prononcé l'annulation par celle 

que la même Cour déclare applicable au fait reconnu par les 

premiers juges et maintenu par elle. 
Si la Cour ou le Tribunal de renvoi va plus loin; s'il ré-

vise les faits sur une nouvelle instruction, il excède ses pou-

voirs, s'attribue un droit qu'il n'a pas : il s'attaque à la 

chose irrévocablement jugée en fait, si par suite de cette ap-

préciation qui lui est interdite il acquitte l'accusé ou pro-

nonce une peine plus forte que celle dont la Cour de cassa-

tion a déclaré que le fait est passible. 

Admettre d'autres principes, ce serait détourner l'art. 441 

de sa véritable application, ce serait jeter une perturbation 

profonde dans une jurisprudence que la sagesse de la Cour a 

établie sur des considérations d'intérêt général et d'huma-

nité, 

Bien que la lettre ministérielle ne saisisse pas la Cour de 

la question dont nous nous occupons en ce moment, nous 

pensons que la Cour devra la trancher, et annuler encore de 

ce chef le jugement du 28 juin, parce qu'il n'est pas possi-

ble que le renvoi de l'accusé et de l'affaire soit prononcé de-

vant une autre juridiction en présence d'un excès de pouvoir 

que la Cour n'anrait pas réprimé, et qui semblerait autori-

ser la juridiction de renvoi à suivre les mêmes erremens. 

Il résulte du texte même du jugement du 14 juin, par le-

quel le Conseil de guerre permanent s'est déclaré incompé-

tent, que l'arrêt de la Cour de cassation du 16 mars a passé 

sous les yeux de ce Conseil : rien ne constate, dans le juge-

ment du 28 juin 1849, que cet arrêt ait également passé sous 

les yeux du Conseil de guerre maritime; mais cet arrêt de-

vait évidemment se trouver au nombre des pièces remises au 

Conseil de guerre maritime avec les autres pièces de l ins -

truction, et, dans tous les cas, cette circonstance ne peut 

empêcher que, arrêt existant, le jugement du 28 juin ne soit 

entaché du grave excès de pouvoir dont il s'agit. 

Dans ces circonstances , vu la lettre de M. le garde des 

sceaux du 7 août présent mois, les art. 408 et 441 du Code 

d'instruction criminelle, et le» pièces du dossier ; 

Nous requérons pour le Gouvernement qu'il plaise à la 

Cour casser et annuler : 

1° Le jugement rendu par le 1" Conseil de guerre perma-

nent du 5e arrondissement maritime, séant à Toulon, le 11 

juin 1819, ci -dessus dénommé; 

2° Le jugement rendu le 28 du même mois par le Conseil de 

guerre maritime formé à bord du vaisseau le Jupiter; 

Et réglant de juges, rendre à la justice son cours inter-

rompu ; en conséquence, renvoyer le prévenu et les pièces du 

procès devant la juridiction maritime qui doit en connaître, 

pour être statué sur l'application de la peine ; 

Ordonne que, à la diligence du procureur-général, l'arrêt à 

intervenir sera imprimé et transcrit sur les registres du 

Conseil de guerre maritime permanent, séant à Toulon, et 

sur le registre des jugemens tenus à bord du vaisseau le Ju-

piter. 

Fait au parquet, le 15 octobre 1849. 

Le procureur-général , 

DUPIN. 

M. le conseiller Vincent Saint-Laurent fait le rapport. Il 

expose les faits, rend compte des moyens présentés dans le 

réquisitoire, et présente quelques objections, surtout quant 

au moyen tiré par le procureur-général du fait que le juge-

ment du Conseil de guerre assemblé à bord du Jupiter a pro 

noncé une peine beaucoup plus grave que celle prononcée 

par le jugement du Conseil de guerre du Friedland (trois ans 

de galères au lieu de six mois de prison). Pour casser le ju-

ment à ce point de vue, il faudrait, dit M. le rapporteur, 

adopter le moyen de cassation présenté d'office par le procu-

reur-général, et non compris dans l'ordre du ministre en 

vertu duquel il agit. Or, ce point-là n'est pas sans difficulté; 

car la question de savoir si, lorsque le procureur-général 

agit en venu de l'art. 441 du Code d'instruction criminelle, 

il est recevable à proposer d'autres moyens de cassation que 

ceux qui sont spécifiés dans l'ordre du garde-des-sceaux a 

toujours été fort controversée au sein de la Cour. Les doutes 

à cet égard, semblent appuyés sur un arrêt du 22 août 1839'. 

Et toutefois votre jurisprudence ne paraît pas s'y être tou-

jours arrêtée. Dans l'affaire du comptable Fabus, jugée le 26 

novembre 1842, voue avez admis le procureur-général à pré-

senter d'autres moyens que ceux qu'invoquait l'ordredu mi-

nistre, et il en a été de même dans un arrêt récent du 27 

juillet 1849. 

Vous verrez, messieurs, si vous devez entrer dans l'appré-

ciation du moyen d'office. Cette appréciation se lie aussi à la 

question de savoir si, en jugeant comme il l'a fait, le Conseil 

de guerre du Jupiter a pu changer la qualification des faits 

sur lesquels reposait l'accusation primitive déjà appréciée 

par les juges du Friedland, et s'ils devaieut se borner seule-

ment à prononcer de nouveau sur l'application de la peine à 

ces faits tels qu'ils avaient d'abord été qualifiés par les juges 

dont l'arrêt a été cassé, lors du premier pourvoi. 

A cela, je réponds qu'il ne faut rien outrer. Je suis loin 

assurément de prétendre que l'ordredu ministre de se pour-

voir en vertu de l'art. 441, pour une cause déterminée, 

puisse être un motif d'y rattacher des causes différentes qui 

seraient tout à fait étrangères à l'objet du pourvoi, et qui 

pourraient même en contrarier la politique. 

Mai3 quand le moyen proposé par le procureur-général a 

une évidente connexité avec celui indiqué par le ministre 

quand il en est une dépendance telle qu'il n'est en réalité 

que le développement et le complément de ce moyen, peut-

on dire qu'il excède son droit en ls: proposant ? Assurément 

non. 

Eh bien ! dans l'espèce, est-ce que le second pourvoi n'é-

tait pas la suite du premier? Est-ce que le premier n'avait 

pas pour unique fondement la fausse application de la peine? 

Pour unique but, de dénoncer la peine de six mois de pri-

son comme une peine dont l'exagération constituait 

lation de la loi ? 
une 

Et quand la première cassation a eu pour objet de fai 

paraître cette énormité, et que cependant les nouveaux^ 

vio-

dis-
ont si mal compris la pensée de la Cour, qu'au lieu de J U ^e* 

ner les six mois de prison à un mois de cachot au maxim""6 " 

ils ont prononcé trois ans de galères contre un conda m ' 

qu'on avait voulu faire profiter de la cassation autoris/"1 ^ 
I'»-. IIA Jonc l'ml<i.il rl^ lo 1„; n,', aet A„ 1. W pSr 

eauié 
la nouv 

prononce 

vait vouli 

Part. 441, dans l'intérêt de la loi, où est donc 

de la part du procureur général, qui soutient que le se""" 16 

arrêt, outre qu'il est incompétent, contient, plus évin^ 

ment encore que le premier jugement, une fausse ap
p

i etIK 

tion de la loi pénale, objet principal du pourvoi origioV 0^ 

et qui n'a pas cessé d'en être le fondement? lre > 

N'est-il pas nécessaire, en tout cas, de se préoccuper A 

cette situation, afin qu'en renvoyant encore devant de n 

veaux juges, ceux-ci ne se croient pas autorisés à faire au°tU 

chose qu'à ramener la peine aux proportions fixées parvot 

premier arrêt ? 
Tel est l'ensemble des considérations que nous avons 

devoir nous soumettre à l'appui de notre réquisitoire écri^" 

« Ouï le rapport de M. Vincens Saint-Laurent, conseili' 

et les conclusions de M. Dupin, procureur-général ; er i 
» Vu le réquisitoire ci-dessus et l'ordre du ministre j 

justice en vertu duquel il a été présenté; is 

» En ce qui touche le jugement du Conseil de guerre r, 
manent du 6* arrondissement maritime; ■*N 

v Attendu que tout Tribunal a le droit de vérifier d'abn * 

sa propre compétence; 

» Que ce droit subsiste même dans le cas d'un renvoi arr 

ssation, les arrêts de la Cour ne liant les juges de rein ! 

que lorsqu'ils sont émanés des chambres réunies oulorsqu' i' 

interviennent sur une demande en règlement de juges-

» Que l'arrêt du 16 marsl849, en vertu duquel était sai, 

le Conseil de guerre permanent, était un arrêt de cassation" 

et non de règlement déjuges; qu'il était émané de la cham' 

bre criminelle; qu'ainsi il n'a pu faire obstacle à ce que \2 
Conseil examinât, d'après la situation du prévenu, s'il ava :, 

compétence pour le jnger; 

» Attendu que, d'après les dispositions du déem du 2i 

juillet 1806, les marins embarqués sont justiciables, 8uivaiu 
,a gravité des cas, des Conseils de justice ou des Conseils de 

guerre maritimes; qu'aucune des lois et ordonnances rtl». 
l ives aux Conseils de guerre permanens ne leur attribue i«! 

r
i diction à cet égard ; 

» Qu'en fait, Pascal, au moment où il aurait commis ledé-

it à lui imputé, était embarqué sur le vaisseau le Friidland-

» Que c'est donc avec raison que le Conseil de guerre per-
manent s'est déclaré incompétent pour le juger ; 

» En ce qui touche le jugement du Conseil de guerre réuni 

à bord du vaisseau le Jupiter; 

» Vu l'art. 408 du Code d'instruction criminelle, qui auto-

rise à prononcer l'annulation des jugemens dans les cas d'in-

compétence ; 

» Vu l'art. 3 de la lui du 1" décembre 1790, les art. 42) 

et suivans du Code d'instruction criminelle, d'après lesquels 

la Cour de cassation, qui ne peut connaître du fond des af-

faires, doit les renvoyer, après cassation, à un autre Tri-

bunal ; 

» Attendu que l'arrêt de cassation qui a mis au néant le 

jugement du Conseil de guerre du Friedland, a laissé sub-

sister le procès fait au matelot Pascal; que, par le renvoi 

qu'elle a prononcé, le Conseil de guerre permanent s'en est 

trouvé saisi exclusivement à toute autre juridiction; que son 

refus de retenir l'affaire n'a pu créer de compétence à d'au-

tres juges; quesi, après cette décision, il n'y en avait aucun 

de saisi, c'était à la Cour de cassation à en désigner un; mais 

qu'auoun Tribunal ne pouvait s'emparer de ce même procès; 

» Que le Conseil de guerre maritime du Jupiter, en ju-

geant, sans aucun renvoi de la Cour de cassation, un procès 

dont cette Cour avait déjà été saisie et qu'elle avait renvoyé 

à nne autre juridiction, a donc violé les règles de compé-

tence; 

» Attendu que l'annulation de ce jugement est encore de-

mandée par un second moyen pris de ce qu'il aurait aggraié 

le sort du prévenu en donnant aux faits une qualification 

plus grave et en prononçant une peine plus forte, ce qui 

constituerait un «xcès de pouvoir et une fausse application 

de la peine; 

» Mais que l'ordre du ministre, en vertu duquel le pourvoi 

a été formé, ne signale que le moyen d'incompétence ; 
» Que la disposition de l'article 441 du Code d'instruction 

criminelle, par sa généralité et les conséquences qu'elle en-

traîne, est une disposition exorbitante du droit 'commun et 

doit être renfermée danr ses termes ; 

» Que le droit dont elle investit le Gouvernement lui est 

donné dans un intérêt public dont il est le seul juge, «que 

son étendue, dans chaque affaire, est déterminée par l'ordre 

formel dont parle l'article 441 ; 

» Que le procureur-général, en exécutant cet ordre, peut 

sans doute, aux violations de la loi qui y sont signalées, opposer 

toutes celles qui n'en sont que le développement; mais qu'il 

est sans qualité pour soulever des difficultés entièrement nou-

velles et ne se rattachant point à celles qui ont porté le Gou-

vernement à user de son droit; 

» Que dans l'espèce, le moyen d'incompétence révélé dam 

l'ordre du ministre et le moyen relevé d'office par le pro-

cureur-général, relatif à la qualification du fait et à l'appli-

cation de la peine sont entièrement distincts et indépendaiu 

l'un de l'autre; qu'il n'y a donc pas lieu de statuer sur cf 

dernier; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi dirigé contre 

le jugement du conseil de guerre permanent du 5e arrondis-

sement maritime ; 
» Et sans s'arrêter au moyen proposé d'office par le procu-

reur-général, casse et annulle le jugement rendu le 28 juin 

dernier, par le conseil de guerre formé à bord du vaisseau 

le Jupiter ; 
» Et pour être statué sur la prévention existant contre 

François-Louis Pascal, le renvoie en l'état où il se trouve de-

vant le conseil de guerre, qui sera convoqué par le pre^ 

maritime du 5' arrondissement à bord du vaisseau amiral" 11 

port de Toulon. « 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 11 février., 

LE JOURNAL la Liberté. — EXCITATION A LA HAINE rt" 

KËPRIS DU GOUVERNEMENT RÉPUBLICAIN 

DE FAUSSES NOUVELLES TENDANT A TROUBLER LA 

BL1QUE. 

M. Mouillard, gérant du journal la Liberté, 

ce matin devant le jury a raison de trois articles f^ 1 ' 

dans le numéro du 16 janvier dernier, et qui se rapp0 

taient au prétendu coup d'Etat dont certains joufl13 

ont dernièrement fait grand bruit. . . , 

Le gérant ne s'étant pas présenté, la Cour, aPr *sJ. 
lecture des articles, et le réquisitoire de M. l'av0$

 n
"ii 

néral Suin entendu, a condamné par défaut le É?
ér8

~
t
i 

quatre mois de prison et 3,000 fr. d'amende, en fi*a 

deux années la durée de la contrainte par corps. 

AVORTEMENT. 

On amène sur le banc deux accusées, la femme 

bis, sage-femme à Paris, et une jeune fille. , 0 
•Les détails que cette affaire comportent sont os 

nature que M. l'avocat-général Suin a dû denoanu 

huis-clos, qui a été ordonné par la Cour. 

et ' 

_ PUBLIC*™
1 

PAIX *' 

0 : ' 

Les portes ont été rouvertes au public pour 

de M. le président. 

La jeune fille a été déclarée non coupable, 

président a prononcé l'ordonnance de mise en lu* ^ 

La femme Gourbis a été déclarée coupable, avec 

constance aggravante qui se rattache à sa qualité de 

femme. 

M* Blot-Lequesne, pour son confrère absent, 

posé les conclusions suivantes sur l'application 

peine. 

« Attendu que la qualité de sage-femme ne donn« ^ 

lieu à l'application des §2 et 3 de l'article 31 ' 

de 
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Bot nup les sages-femmes ne sont ni im-
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q
eme, t comprises dans ces paragraphe. 

W ^1HC:1TL, l« nersonnes qu'il- entendent 
^itecdu 

li'cit«"'
e
i

I
^

n
ciat^s de toutes les personnes qu 

tS^Ï „„, si des arrêts ont décidé le contraire, les çorn-
^«

eBdtt
2. î,o" mmeniMM. Chauveau et Faustin-Helie, 

Jn»*
a
?îe «înmenuiir , le ,1 UJ simple et le plus vrai 

P*"3,.'.
 m

,«Iet)rincipefiéné. al est que les lois 

du 

f
A

ue
B
du 

irtf'" 

eprincipe géne 

il n'y a lieu à l'application des paragraphes 2 

, Je l'art- •>''• " 

" • la Cour, sur les observations 

repoussé ces conclusions, 

^ fourbis, a qui le jury avait accordé des circons 

de 

et 

M. l'avocat-

condamné la 

l
5JJJu?nles^à sept années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

resB
ondauceparticulièrede la Gaiellt des Tribunaux.) 

Présidence de M . Aragon , conseiller. 

Audiences des 4, 5 et 6 février. 

— S0C1É« SECRETE. — RÉ-
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 MAIN ARMÉE. CONTRAINTE , SUIVIE D'EFFET, 

COMMISSAIRE DE POLICE POUR OBTENIR LA DÉ-

DIX-HUIT ACCUSÉS. 

DE 

,
t
tUOS 

ON 

n'a peui-âtre pas oublié les désordres graves qui, 

lecouraat du mois de décembre dernier, éclatèrent 

**j ^largues, village de -1,000 âmes environ, à 25 ki-

"tres de Montpellier, et qui motivèrent l'arrivée, su 

préfet 

sur 

de l'Hérault, du lieutenant-général 

sion militaire et d'un fort détache-

cf 

M lieux, dup 
mmaodaatla divi 

i de troupes. L'autoriié locale ayant voulu faire ces-

ses chants séditieux et dissiper des attroupemens 

*' depuis plusieurs jours affligeaient les habitans paisi-
J
f,, |a commune, se vit outragée, assaillie à coups de 

^'
e
'
re

 par une foule ameutée, et un des perturbateurs 

ele
 arrêté et conduit par la gendarmerie dans la 

*'ii»on d'arrêt de Lunel, force fut au commissaire de po-

rTyjjégé dans le corps-de-garde de la mairie, de cé-

j^mx menaces de mort qui lui étaient adressées en si-
^Lnil'ordre de mise en liberté du prisonnier, qui fut 

J^jjfef relâché, et dont le retour à Marsillargues mit 

^ fa aux scènes de violence de la soirée. 

ÇtA à raison de ces fiits que dix-huit individus com-

paraissaient aujourd'hui devant la Cour d'assises, sous 

'accusation de société sec, ète, de rébellion à main armée, 

décris séditieux, de contrainte envers un fonctionnaire 

public et d'outrages envers un maire. 

Ce» dix-huit accusés, au nombre desquels figurent un 

médecin, un notaire et un libraire-poète, sont les nom-

mes : . • 

1* Jean Cnmp dit Clnuchy, âgé de 19 ans, cultivateur; 

3° Louis Mou inier, â-té de 27 ans, dessinateur; 

3" Pierre-Germain Encontre, libraire, âgé de 40 ans; 

4° Auguste Fchnes, cafetier; 

5° tiésar Teisson, marécbal-ferrant, 34 ans; 

6" Pierre-Auguste Eitetille, notaire, âgé de 31 ans; 

7" Jacques itânuj 35 ans, propriétaire; 

8* Jean Larmaud, cultivateur, 28 ans; 

9" Jean Tthsier, !28 ans, cultivateur; 

10° Jacques Tetssicr, fils, dit Boudigue, 25 ans, me-
nnsier; 

11*1 aie Paulin Enc n 're, 42 ans, agriculteur; 

12° François Thora -, 60 ans, propriétaire; 

13° J*an D.icros, dit Laufraud, 52 ans, agriculteur; 

14° Hippolyte Bouchai ain, 23 ans, cultivateur; 
; ' I V Isaac Encontre, filsd'Encontre Fourneau, âgé de 23 
*DI , agriculteur; 

»*16° Louis Bontieton dit Lamartine, 36 ans, cultivateur; 

17* Ch tries Mouliuier, 23 ans, chaudronnier; 
18° Eiouard Daumas, médecin. 

Tous demeurant à Marsillargues. 

M. Dufour, avocat-général, occupe le siège du minis-
tère public. 

On remarque entre autres au banc de la défense, M'* 

'«mer, Gervais, Lisbonne, Cadilhac, Tarteron, Carriè-
re, avocats. 

greffier donne lecture de l'acte d'accusation, dont 
*oici les principaux passages : 

A la suite de li Révolution du24Février 1848, un club, 

Ppanenant a l'opinion la plus avancée, et qui recevait le 
«J de reunion d , la Montagne, s'y rassemblait à des inter-
2?*»l»?reelié->, dans le village de Marsillargues, chez le 

."r auguste reiu-s, cafetier, dani une salle située au pre-
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sc,)Ur8
 V étaient prononcés sur des matiè-

politiques. Ger.. ain Euconlre notamment vint de Nîmes 
" ld| re entendre. 

Apres [«présentation de la loi qui interdit les clubs 

nir H, F i°" lS" com i' 0 ait 'a réunion continua de se réu 
i finies, dans la même salle. Pour donner toutefois 

'érieurf rC
'""1 ? légal ' 16 a ceUe 60ciélé . °n >ui assigna ex 

loienl i ''""e 8SSOC 'ation de bienfai.ance, et on 
mai nn m

a
i •" om - Dills les premiers jours du mois de 
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"
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- Dans une salle du rei- de-chaussée 
Blmb-« B U " ll, 'au renfermant les registres, et les divers 
inoni

ep
 » veuaient lo ? amedi soir et le dimanche, avant de 

ceau
mp

' f
re,mer

 étage, payer une cotisation fixée à dix 
bltuiJ r .P.^0 '""'- '-a société ne reçut toutefois une cons-
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nécessités cette réunion toute politique furent portés sur 1* 
tableau des recettes et dépenses de U prétendue société de 
bienfaisance. L'exemplaire affiché qui contient cet article a 
été saisi, et figurer parmi les pièces du procès. 

L'agitation politique qu'entretenait en grande partie ce 
foyer permanent de discussion et de propagande se manifesta 
plus constamment et plus violemment à Massillargues que 
sur les autres points de l'arrondissement de Montpellier. 
L'exaltation des passions, les haines, les hoailités, l'esprit 
d ; vengeance s'y révélèrent à plusieurs reprises par des mani-
festations, tantôt sourdes et latentes, tantôt publiques et tu-
multueuses. Ainsi, au mois de mars 1848, des dévastations 
furent commises dans une vigne appartenant à une dame 
Deshorts; au mois d'avril de la même aimée, un certain 
nombre de travailleurs de terre, prétendant mettre en pra-
tique le droit au travail, se réunirent en troupe sur des 
terres qu'ils voulurent cultiver contre le gré des propr étai-
res. L'autorité judiciaire fut forcée d'intervenir, et le Tribu-
nal de police prononça quelques coniamnalions. Plus tard, 
des incendies répétés vinrent effrayer la population. 

Le 12 décembre 1848, un pallier, appartenant au sieur Jac-
ques Gachon, fut la proie d'un incendie, qui sa manifesta à 
sept heures du matin. Le 26 du même mois, à minuit, un 
pallier, appartenant au sieur Eugène Daumas, un autre ap-
partenant aux frères Girard, s'enflammèrent presque en mê-
me temps. Le 30 décembre, à onze heures du soir, le feu con-
suma deux autres palliers appartenant au sieur Maignan pè -
re. Le 31 janvier, à huit heures et demie du soir, une charret-
te, chargée de fourrage pour le compte du sieur Barthélémy 
Monnin, et prête à partir, fut incendiée sur le boulevard. Le 
27 août 1849, à dix heures du matin, le feu éclata presque 
simultanément dans deux palliers situés à 7 ou 800 mè.res de 
distance, sur lechemin de Masibargues à Lunel, et apparte-
nant, l'un au sieur Jean-Pierre Mariguan, et l'autre aux frères 
Mathieu et César Joubert. 

Dans un trou pratiqué à un troisième pallier, appartenant 
aussi aux frères Joubert, on découvrit un petit piquet de 
quatre allumettes, serrées avec un fil rouge, auquel était at-
taché un morceau d'amadou à demi brûlé. Le manque d'air 
avait éteint la mèche incendiaire avant qu'elle ait pu com-
muniquer le feu à la meule de paille ; mais la découverte de 
cet appareil attestait la malveillance et expliquait \es divers 
sinistres qui s'étaient succédé dans des circonstances identi-
ques. 

Enfin l'ordre public fut troublé par des démonstrations sé-
ditieuses dont l'audace et la violence croissaient sans cesse, 
et vinrent, enfin, aboutir aux plus déplorables excès. 

Le 26 juin 1849, une réunion tumultueuse, formée dans le 
café du sieur Hervey Gilles, parcourut la ville en proférant 
les cris de : « Vive la Montagne ! Vive Ledru-Rollin ! » Le 
commissaire de police vit son autorité méconnue. Louis 
Moulinier, Paulin Encontre, figuraient à la tête des pertur-
bateurs. 

Dins la soirée du dimanche 4 novembre, après que la 
fermeture des cafés eut été effectuée, conformément aux ré-
glemens de police, un attroupement considérable se forma 
sur la place delà Ville, mêlant aux chansons des cris tels 
que : Vive la guillotine ! vivent les coupe gerbes ! Le com-

missaire de police intervint vainement avec les gardes-cham-
pêtres; il fut accueilli à coups de pierre et contraint de s'a-
briter durant trois quarts d'heure derrière les piliers des 
halles. 

Le dimanche 2 décembre, à la même heure, les habitués 

du café Montagnard se réunirent sur la place de l'Hôtel-de-
Ville et firent entendre les mêmes vociférations ; le commis-
saire de police les somma de nouveau de se retirer, et se vit 
assailli d'une grêle de pierres. Contraint de se réfugier dans 
le corps-de-garde, il s'y vit en quelque sorte assiégé, et des 
pierres furent lancées contre la porte, des injures proférées 
jusqu'à deux heures du matin. 

Le samedi 8 décembre, les mêmes scènes se renouvelèrent. 
La gendarmerie de Lunel, qui avait été requise, arriva à 
onze heures du soir et fît des patrouilles dans la ville. Le 
maréchal-des-logis Simon se mit à la poursuite d'un groupe 
qui proférait les mêmes cris que la veille. Ils arrêtèrent le 
nommé Charles Moulinier, qui s'était détaché du groupe, et, 
sur l'ordredu commissaire de police, qui déclara avoir re-
connu la voix de Moulinier parmi les perturbateurs placés en 
tête du rassemblement, ils le conduisirent à Lunel et l'écrouè-
rent à la maison d'arrêt. 

Le lendemain dimanche, 9 décembre, l'attitude de la par-
tie turbulente de la population annonça de bonne heure le 
projet arrêté de prendre une revanche contre l'autorité. Dès 
huit heures du soir, le commissaire de police, invité à se ren-
dre chez le maire, fut assailli à coups Jde pierres par des in-
dividus postés dans les rues adjacentes à celles qu'il avait à 
parcourir, et se trouva contraint de sortir par une porte dé-
robée pour éviter une nouvelle attaque. 

Ce fonctionnaire se mit aussitôt à la tête de la gendarmerie 
venue de Lunèl pour faire des patrouilles. Au moment où il 
passait devant la société de la Montagne, une pierre partit du 
corridor de Félines et faillit atteindre un des gendarmes. 
Elle était évidemment lancée par un jeune homme qui se 
trouvait à l'entrée du corridor, et qui s'y précipita eu criant 
vive la loube I (espèce de faulx ou de scie.) Les gendarmes 
pénétrèrent dans le corridor pour y saisir cet individu, qui 
était le nommé Jean Camp ; mais il opposa une vive résis-
tance, et fut à l'instant aidé par les membres de la sociélé 
réunis au premier étage qui, armés de cruchons de bière, de 
verres, de tabourets, assaillirent les gendarmes, les forcè-
rent à lâcher prise et à se replier sur le corps-de-garde de 
l'Hotel-de-Ville. Les factieux se répandirent ensuite dans la 
ville en criant aux armts ! reparurent devant le corps-de-
garde armés de fusils, de faulx ou d'autres instrumens, et 
tentèrent d'envahir le poste avec l'aide de tous ceux qui 
étaient accourus à leur appel. 

Pendant quatre heures, une foule ameutée, parmi laquelle 
on voyait plusieurs hommes armés, garda la rue, cerna la 
porte, et fit entendre des menaces de mort contre le commis-
saire de police et la gendarmerie, obligés de se barricader à 
l'intérieur. Dans l'intervalle, la porte et la fenêtre étaient atta-
quées, la fenêtre brisé;, des armes introduites par l'ouver-
ture avec menaces d'en faire usage, des pierres lancées de 
tout côté. Le maréchal -des-logis s'étant hasardé sur le teuil 
fut atteint à la tète par une de ces pierres et renversé par la 
violence du coup. Le maire, appelé par les émeutiers, vit, 
en traversant la foule, son autorité méconnue, sa parole sans 
force, et reçut même un coup de bâton à la tè.e. Enfin, le 
commissaire et les agens de la force publique, exposés à de 
graves dangers si la porte du corps-de-garde était forcée, 
jugèrent prudent d'acquiescer à l'ordre qui leur était intimé 
du dehors comme condition de salut, en signant la mise en 
liberté de Charles Moulinier, détenu à Lunel. Le gendarme, 
porteur de cet ordre, fut accompagné par trois des émeu-
tiers qui assistèrent à la levée de l'écrou, et la foule ne se 
dissipa qu'au retour du prisonnier. 

Les investigations de la justice ne tardèrent pas à faire 
connaître tes principaux auteurs de ces criminels désordres 
et la participation de chacun d'eux aux événemens de la soi-
rée; le caractère politique des réunions de la sociélé dite ,ie 
la Montagne, et qui cachait son véritable but sous le nom de 
société de Bienfaisance, fut aisément établis. Les chefs et 
fondateurs avaient été Paulin Encontre, président; Teisson 
César, vice-présidem; Louis Moulinier, secrétaire; Edouard 
Daumas, trésorier; Esteulle, assesseur, signalé par Moulinier 
comme l'un des principaux instigateurs de cette organi-
sation; Félines, dont la coopération active et complaisante 
dès l'origina s'est prêtée à toutes les exigences des meneurs; 
Germain Encontre qu'on ri trouve à plusieurs reprises faisant 
l'éducation politique des membres de la société et leur ino-
culant ses doctrines anti-sociales. 

L'acte d'accusation énumère ces frais sans les charges par-

ticulières révélé ;s par l'instruction contre chacun des accu-
sés. 

près ainsi : K Quelle que soit la quotité de la peine in-

fligée, j'y souscris d'avance ; mais je tiens à ce que de 

pareils faits soient frappés de la réprobation du jury. 

Vous représentez le pays, et si votre verdict devait être 

négatif, je n'aurais plus qu'à m' asseoir tristement et à 

désespérer de la just'ce. » 

MM. Lisbonne, Ferrier, Poutingon, Cellarier, Sabatier, 

Roncher, Carrière, Vernier, Tarteron, Grand, Cadilbac 

et Gervais, avocats, ont successivement pris la parole 

dans l'intérêt des accusés ; et l'on peut dire que la dé-

feose a rivalisé de talent, de convenance et de courtoisie 

avec l'organe de l'accusation. 

L'audience presque entière du 7 a été consacrée aux 

répliques de M. l'avocat-général et de M" Ferrier et Lis-

bonne, au nom des accusés. De nobles et chaleureux ac-

cens se sont fait entendre de part et d'autre dans cette 

dernière lutte. 

M. le président a présenté un remarquable résumé de 

c=tte affaire, après quoi il a donné lecture aux jurés de 

quatre-vingt-deux questions à résoudre. 

Le jury, après une heure et demie de délibération, est 

rentré en séance, rapportant un verdict négatif sur tou-

tes les questions. 

En conséquence, tous les accusés ont été acquittés et 

mis immédiatement en liberté. 

rMi, 

**iad. 

I, 

>d 4 

apr 
«ni 

. ,„ police le 13 juin, 

e ih«tJl'qJi 0n s,onSe aux événemens dont Pa-
Ni nt s la soirée de ce jour, Germain 
teru ,,P

 prononca V n discours politique , au 
'lue association de bienfaisance. 

tiw> N !e d'.
 aver

V' » transporta à neuf heu-
Premier e:

8
ge de la mauqn Félines, et il 

«ni»' 

^l^«
a
éfci ,

c
-
nts
 r

rsonne3 r 
1*1 alué de ,1,. ' l' lace u" bureau autou 

fond de 
r duquel siégeaient, 

et secrétaire, 1» Germain 

e
"e

ad
u soir. Les frais d'éclairage qu'avait 

Air président 

La lecture de l'acte d'accusation terminée, il est pro-

cédé à l'interrogatoire des accusés et à l'audition des té-
moins. 

Commencée dans l'audience du 4, l'audition des té-

moins tant à chaige qu'à décharge ne s'est terminée qu'à 
la fin de celle du lendemain, 

M. l'avocat -général Dufour a pris ensuite la parole, et 

a, dans un énergique et éloquent réquisitoire, retracé les 

diverses charges de l'accusation. Rappelant au juge l'im-

portance de son mandat dans des causes où l'intérêt de 

la société tenait une si grande place, il a terminé à peu 

M. le préfet de police vient d'adresser la circulaire sui 

vante aux commissaires de police de Paris et des com-

munes du ressort de la préfecture de police : 

Paris, le 10 février 185^. 
Messieurs, 

Les électeurs du département de la Seine seront bientôt 
convoqués afin de procéder au remplacement de trois repré-
sentai frappés de déchéance légale. Je dois, à cette occa-
sion, vous rappeler les devoirs que la loi vous impose, d'a-
bord, pour la sûreté extérieure des sections électorales, et 
ensuite pour l'assistance à prêter à l'autorité municipale, 
dans le cas où elle requerrait votre concours. 

L'art. 32 de la loi du 15 mars 1849 interdit aux réunions 
électorales de rien faire, de rien dire en dehors de l'élec-
tion. Le3 articles 41 et 99 de la même loi définissent les inca-
pacités électorales; aux termes des articles 45 et -98, il faut 
veiller à ce que les électeurs ne se présentent pas.sous de faux 
noms, ou ne viennent pas avec des armei. Enfin, les articles 
52, 102, 108 et 109 prévoient le transport des boîtes aux mai-
ries, la soustraction de bulletins, les attroupemens, les ir-
ruptions violentes dans le local de l'élection. 

Votre surveillance s'étend sur tous ces points, à l'extérieur; 
votre intervention ne doit se manifester, à l'intérieur, que 
sur la réquisition du président de la section, et dans les for-
mes voulues par l'art. 33. 

Je n'ai donc à vous recommander que l'observation de la 
loi. 

Mais à côté de ces devoirs définis « parla lettre », d'autres 
obligations, dérivant de la loi électorale, vous incombent en-
core : vos fonctions exercées journellement avec cet esprit de 
justice paternelle qui les élève à la hauteur d'une véritable 
magistrature, vous donnent une influence personnelle et légi-
time sur vos administrés. 

C'est cette influence qu'il importe de bien préciser. 
Je ne viens point vous engager à profiter d »i votre autorité 

pour faire valoir telle candidature plutôt que telle autre, 
tels noms en opposition à des noms différens ; ce que j'attends 
de vous, ce que je demande à votre intervention naturelle, 
officieuse, mais légale, c'est de répondre, autant qu'il vous 
appartiendra, à la pensée du législateur; c'est de contribuer 
à garantir la sincérité et la liberté de l'élection; c'est, en un 
mot, de prévenir partout la surprise de conscience, de recti-
fier les idées fausses et de rétablir la vérité des faits. 

Avant la réunion officielle des électeurs, des réunions pré-
paratoiree auront lieu pour la discussion des candidatures ; 
elles sont publiques, et, quelque couleur d'opinion qu'elles 
affectent, votre place y est marquée par la loi. Vous devez 
y assister, non pas pour y gêner la parole, aussi libre que la 
pensée, mais pour y prendre acte, au besoin, des discours et 
des cris qui seraient contraires aux lois sous la protection 
desquelles ces réunions délibèrent. 

Dans ces réunions préparatoires surgiront peut-être des 
controverses sur ce qu'on appelle le socialisme. Vous devrez 
dans ce cas y apporter une attention d'autant plus scrupu-
leuse, que le socialisme cache des prétentions réprouvées par 
la Constitution. 

Qu'est-ce que le socialisme ? — Quels sont ses hommes ? — 
Quels ont été ses actes? — Vous aurez à vous édifier, à édi-
fier l'opinion sur ces trois questions essentielles. 

Ce mot de socialisme, qui n'était d'abord pour des hom-
mes sincères qu'un vague désir d'améliorations et de progrès 
dont le Gouvernement est plus préoccupé que personne, a dé-
généré peu à peu en une arme révolutionnaire ; ce n'est pas 
une conviction, c'est un prétexte. Aussi, que voyons nous? 
Presque toutes les nuances d'opposilion politique arborent, 
sans y avoir foi, ce drapeau de démolition. 

Certains esprits, même pacifiques, ont bien pu se laisser 
séduire par le socialisme, aussi longtemps que cette nou-
veauté n'a impliqué pour eux que l'idée de la réforme ; mais 

si, s'adressant à ces dupes honnêtes, à ces âmes crédules 
qu'ont tbuséesde nos jours d'audacieux novateurs, on leur 
explique qu'il ne s'agit plus, dans les projets socialistes, de 
changemens partiels opérés selon les temps et les lieux, sous 
la dictés de l'expérience ; si on leur fait comprendre que le 
socialisme est devenu la négation violente des lois constantea, 
des lois immuables de tome société régulière ; si on leur 
montre la confusion, la division, la guerre intestine qui se 
manifestent entre les diverses écoles ; si une raison calme et 
froide les met en présence de cette mêlée, de cette Babel ré-
volutionnaire, où chaque travailleur parle une langue à lui, 
où tous les chefs de secte se font la guerre, se détruisent les 
uns les autres ; si, enfin, on a soiii de faire remarquer que 
la lutte acharnée des socialistes entre eux ne se calme mo-
mentanément le jour des éjections, que pour recommencer 
plus terrible le lendemain, tous les hommes de bonne foi, 
tous les électeurs consciencieux reconnaîtront évidemment 
deux choses : la première, c'est qu'il n'y aurait que désor-
dre et déchirement, anarchie et guerre civile dans l'avéne-
ment de sectes nouvelles; la seconde, c'est qu'on abuse d'un 
mot généreux en apparence, pour surprenlre leur sympathie; 
c'est que, sous ce mot de socialisme se cachent, outre la plus 
affreuse misère pour tout le peuple, de sanglantes et inter-
minables révolutions. 

Toutefois, Messieurs, il ne vous suffit pas de faire voir en 
quoi les prétendue* théories socialistes sont subversives des 
véritables lois sociales, des intérêts primordiaux de lu reli-
gion, de la famille, de la propriété; vous devez encore mon-
trer aux gens honnêtes de quels é'.émens sa compose le parti 
qui s'est lait le colporteur des écrits socialistes. 

Que le peuple, le viai peuple d;s bons ouvriers, des pè-
res de famille honnêtes et laborieux, examine quels iont les 
propagateurs les plus actifs de ces systèmes de désordre; il 
y retrouvera les rntrigans de tout rang ei de tout état, les 
hommes déclassés par la paresse et l'envie, qui ne pardon-
nent pas à la société les torts qu'ils ont envers elle, et qui 
cherchent à la punir, par la barbarie même, des bienfaits 
de la civilisation, dont ils n'ont pas su profiter. Ces indivi-
dus, qui n'ont rien à perdreet qui croient avoir toutà gagner 
dans l'anarchie, s'efforcent d'égarer les esprits faibles et ti-
mi les. On les reconnaît à leurs habitudes désordonnées, à 
leur aversion pour tout travail régulier et à leur esprit d'in-
discipline. 

Votre tâche, du reste, devient chaque jour plus facile. 
Les ouvriers dignes de ce nom écartent d'eux aujourd'hui 

les mauvais conseiU. On peut en juger par la ruine successi-
ve des journaux incendiaires, qui disparaissent faute de lec-
teurs; trois ou quatre ont péri: c'est un symptôme et un présa-
ge rassurans. 

Enfin, Messieurs, si le socialisme est condamné par ses doc-
trines, condamné par ses adeptes, combien ne l'est-il pas 
plus éloquemment par les faits ! 

Ne s'est-il pas révélé tout entier à la France sur les barri-
cades de juin 1848? 

C'est au nom dj la République sociale qu'on voulait chas-
ser l'Assemblée issue du suffrage universel, pour y substi-
tuer la dictature brutale d'hommes pervers. 

C'est au nom de la Républiq te sociale qu'on assassinait de 

généraux, «les représentai, de braves militaires, de coura-
geux gardes nationaux, l'archevêque de Paris apportant des 

paroles de paix. 
Et cependant des hommes politiques qui se plaçaient, en 

juin 1848, au premier rang de la résistance contre le i folies 
et les crimes de la République sociale, affectent aujourd'hui 
de se rattacher à elle comme à un expédient de circonstance, 
tant il est vrai que ce mot socialisme n'est plus rien, à cette 
heure, qu'une idée hypocrite et menteuse. 

Ne craignez pas, messieurs, de proclamer bien haut ces 
vérités : citoyens, c'est votre droit ; magistrats, c'est votre 

devoir ; vous accomplirez d'ailleurs ce devoir sans vous im-
miscer dans les luttes personnelles des candidats. 

Le président de la République, à une époque où il ne pré-

voyait pas nos destinées actuelles et les devoirs qu'elles pou-
vaient lui imposer, écrivait avec une haute raison: « Le de-
voir de tout Gouvernement est de combattre les idées fausses 
et de diriger les idées vraies, eu se mettant hardiment à leur 
tête ! » Nos obligations sont tracées dans c s ligues. 

Prouvons, Messieurs, que la police n'est pas seulement une 
autorité vigilante et répressive : c'est une magistrature mo-

rale ; il ne suffit pas d'empêcher le mal, il faut encourager le -
bien. Plus nous contribuerons à éclairer les esprits et les 
consciences, moins nous aurons à réprimer ds délits et de 

crimes. , . 
Dites bien d'ailleurs k tous que le Gouvernement du prési-

dent de la République, en combattant un socialisme destruc-
tif de toute société, n'en sera que plus actif pour aider, par 
les voies régulières et sages, les réformes utiles au peuple, à 
ce peuple de travailleurs intelligen3 et honnêtes qui donne, 
dans les ateliers, dans les champs, des preuves de son amour 
du travail, et, dans la famille, des exemples de dévoùmens si 
méritoires. 

La réforme, c'est le progrès. 
Le socialisme, c'est la barbarie. 
Tandis que l'administration procède par des actes réfléchis 

et féconds, le socialisme sème des paroles vaines et stériles. 
Qu'a-t-il produit depuis vingt mois? des clubs, des phrases, 
des chômages, des déceptions, la baisse de toutes les fortu-
nes, de toutes les déceptions, et la ruine ou l'exil de ses du-
pes! Qu'offrirait-il encore, le jour de l'élection, aux hommes 
qu'il essaierait de tromper ? de nouvelles illusions démenties 
dès le lendemain! Avertissez, préservez les bons citoyens ; 
c'est votre mission et c'est leur intérêt. 

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma parfaite considéra-

tion, 
Le préfet de police, 

C ARMER. 

CHRONIQUE 

PARIS, 11 FÉVRIER. 

MM. Durand et Sapey, nommés, par décrets du 28 

janvier, le premier, procureur de la République à No-

gent-le-Rotrou, et le second substitut du procureur de 

la République à Versailles, ont prêté serment à l'audien-

ce de la 1" chambre de la Cour d'appel. 

— La 1" chambre de la Cour a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris, du 20 dé-

cembre dernier, portant qu'il y a lieu à l'adoption de M. 

André-Louis-Eugène Breistron, par M™' Athénaïs Roul-

hac de Rochebrune, veuve de M. Joseph- Arnold Breis-

troff. 

— Nous avons fait connaître, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 15 janvier dernier, la demande en réhabili-

tation formée par M. Goupy, ancien banquier, demande 

dont le rapport a été fait à l'audience solennelle du 14 

janvier par M. le conseiller Ancelin. M. l'avocat-général 

de Royer avait, à cette même audience, conclu, en rai-

son de quelques oppositions de créanciers et de la néces-

sité de quelques éclaircissemens, à la remise de la cause 

du mois. 

Aujourd'hui, sur l'appel de cette cause, et sur la de-

mande de M. l'avocat-général, une nouvelle remise à 

trois semaines a été pron oncée par ia Cour. 

— L'un des doyens du Barreau de Paris, l'honorable 

M' Lamy, a présenté aujourd'hui son fils devant la 1" 

chambre de la Cour au serment d'avocat. 

—Le sieur Federb, marchand de vins, s'apercevaitde-

pujs quelques mois que des soustractions de sommes as-

sez importantes étaient faites dans le tiroir de son comp-

toir, et cela lui paraissait d'autant plus extraordinaire 

que, n'ayant ni garçon, ni domestique, il lui semblait 

difficile, pour ne pas dire impossible, qu'un étranger pût 

s'introduire chez lui pour commettre ces détournemens. 

Cependant il remarqua que les déficits coïncidaient tou-

jours avec la présence dans sa boutique de deux indivi-

dus, les nommés D... et S..., se prétendant courtiers en 

épiceries pour le compte d'une maison de la rue Saint-

Merry, et qui, lorsqu'ils étaient, disaient-ils, attirés dans 

le quartier pour leurs affaires, venaient de préférence 

déjeuner chez le^ieur Federb dont ils louaient le service 

et surtout la qualit du vin qu'ils y buvaient. 

Or, le marchand de vinsse mit en tête de surprendre 

les coupables; aussi, hier, en voyant arriver ses deux 

pratiques, il se concerta avec le sieur Pinson, son voisin, 

qui, caché dans une pièce au premier étage, voyait, par 

une ouverture dite judas, tout ce qui se passait dans la 
boutique. 

Les deux courtiers, ainsi surveillés, se mirent à déjeû-

ner dans un petit cabinet situé près du comptoir, et, vers 

la fin du repas, ils demandaient une bouteille de vin 

extra que M. Federb dut aller chercher à la cave : c'était 

là le moyen qu'ils employaient habituellement pour res-

ter seuls; aussi s'empressèrent-ils d'en profiter encore, 

car D..., se glissant dans le comptoir, ouvrit le tiroir, et 

y plongeant rapidement la main en retira une poignée de 

pièces de 5 fr. et rejoignit son camarade. M. Pinson avait 

tout vu, et, comme cela avait été convenu, il alla cher-

cher le commissaire de police, qui, suivi de la garde, 

vint bientôt procéder à l'arresiation des deux' inculpés. 

Interrogés par ce magistrat, ils nièrent les faits et s'indi-

gnèrent des soupçons dont ils étaient l'objet; d'un autre 

côté, M. Pinson affirmait avoir parfaitement vu ce qui 

venait d'avoir lieu, et M. Federb déclarait qu'il lui man-

quait une somme de 45 fr. 

D... et S... furent minutieusement fouillés, mais ils 

ne possédaient à eux deux que 11 francs. On fit ensuite 

infructueusement une recherche scrupuleuse dans la 

pièce où ils étaient, et d jà le doute commençait à naître 

dans l'esprit du commissaire, et il ailait se retirer, lors-

que le marchand de vins, en heurtant involontairement la 

table sur laquelle se trouvaient encore les restes du dé-

jt ûner; vit rouler à ses pieds une pièce de 5 francs. Un 

examen attentif fit alors découviir les 45 francs placés 

dans les interstices formés par les traverses et les mon-
tans de cette table. 

Convaincus par l'évidence, D... et S... ont avoué qu'ils 

cachaient de eette façon les valeurs dérobées pour éviter 

d'en êire trouvés nantis, dans le cas où ils seraient sur-

pris en flagrant délit, mais que quelques jours plus tard 

ils revenaient, sous le prétexte de boire une bouteille de 

vins, pour s'emparer définitivement du produit du vol. 

Ils ont été en conséquence mis à la disposition de M. 
le procureur oe la République. 

— Ce matin, deâ sa : sies nombreuses de gravures obs-

cènes, de livres et de statuettes licencieuses , ont été 

opérées par les. commissaires de police de différens quar-

tiers, notamment par ceux dans la circonscription des-

quels se trouvent les boulevards et les passages fréquen-
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tés par les promeneurs oisifs. Ces saisies, opérées en 

exécution d'une circulaire de M. le préfet de police, qui 

avait d'abord prescrit de donner des avertissemens offi-

cieux aux étalagistes, aux libraires, aux marchands de 

gravures et de curiosité, était devenue nécessaire en pré-

sence du scandale qui se produisait sur tous les points 

aux yeux du public, et qui constituait en quelque sorte 

un outrage permanent à la pudeur. 

Si nous sommes bien informés, la mesure qui vient 

d'atteindre, à Paris, le commerce scandaleux de publi-

cations auxquelles une sorte d'impunité semblait acquise 

depuis l'abrogation de l'art. 20 de la loi du 9 septembre 

Ï835, va être étendue aux départemens où le colportage 

et le trafic clandestin ont propagé, comme à Paris, les 

gravures et les écrits qui propagent de toutes parts la 

dépravation et l'immoralité. 

— C'est le 15 du mois prochain que doit avoir lieu le 

transfèrement des détenus de la prison de la vieille For-

ce de la rue des Ballets, quartier Saiûi-Autoine, dans les 

bâtimens de la maison de détention modèle, qui vient 

d'être récemment achevée après cinq années de travaux, 

au boulevard Mazas. 
Aussitôt après ce transfèrement, tous les bâtimens de 

la vieille Force seront démolis. 11 en résultera pour le 

populeux quartier Saint-Antoine une grande améliora-

tion, en ce qu'une communication directe s'ouvrira sur 

les terrains ainsi déblayés entre la rue des Francs-Bour-

geois et celle Saint-Antoine. 

L'administration municipale, pour qu'aucun retard ce 

soit apporté à l'ouverture de cette voie de communica-

tion, vient déjà d'acquérir (par voie d'expropriation) tou-

tes les propriétés qui s'étendent de la rue Pavée à la rue 

des Juifs. Comme l'étendue des terrains dont la ville va 

avoir à disposer par suite de ces importantes acquisi-

tions, se trouve beaucoup plus considérable que celle du 

périmètre à consacrer à l'ouverture de la rue, les parties 

excédantes seront vendues en adjudication publique 

pour la construction de maisons en bordure qui devront 

enclaver la nouvelle voie publique. 

— Nous complétons les renseignemens que nous avons 

déjà donnés sur le procès de MM. de Lamennais et Di-

dier, d'une part, et Mme Didier d'autre part. 

Comme nous l'avons dit, M. Didier avait emprunté en 

1847 un somme de 67,000 fr., contre laquelle somme M. 

de Lamtnuais avait exigé un engagement équivalent de 

M"" Didier. 
Selon M. de Lamennais, un semblable engagement lui 

aurait été remis; seulement il aurait été convenu entre 

le prêteur tt l'emprunteur que cet engagement serait 

mis souspli cacheté et déposé chez M" Thomas, avoué, 

place Vendôme. 
Dans le courant de l'année dernière, M. ! e Lamennais 

se InSïant de ne recevoir de M. Didier ni intérêt ni ca-

pital, dt manda au Tribunal d'être autorisé à retirer des 

mains de M* Thomas la susdite garantie, et fit assig 1er 

M"' Didier pour qu'elle fût déclarée définitivement et 

régulièrement garante des 67,000 fr. 
M"' Didier, apprenant, par l'assignation de M.Lamen-

nais, l'ex'Stence de l'engagement qu'on lui opposait, fit 

immédiatement défense à M' Thomas de se dessaisir 

dans aucun cas du pli cacheté dont elle avait un intérêt 

évident à vérifier le contenu; en même temps elle prit 

des conclusions tendant à faire ouvrir, pardevant le 

Tribunal, le pli cacheté. 

Nos lecteurs savent que M. de Lamennais et M. Didier 

s'étant rapproché», ont voulu s'opposer à ce que ce pli 

fût ouvert en justice, et que conformément aux conclu-

sions de M' Duvergier, avocat de Mm* Didier, ,il a été 

ordonné que le paquet serait ouvert par M. le président 

du Tribunal, et qu au besoin, il serait dressé, par le 

greffier, procès-verbal du contenu. 

Bourse de Paris do 11 Février 1850. 

5 0|0j. 22 sept 
41(2 0[0 j. ïi sept.. 
4 0|0 j. 22 sept 
3 0[0 j. 22 juin 
5 0(0 (empr. 1848... 
Bons du Trésor 
Act. de la Banque. . . 
Rente de la Ville.. . . 
Obligat. de la Ville.. 
Obi. Empr.25mill.. 
Oblig. de la Seine.. . 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux 
Jouiss. Quatre Can. . 

90 40 

58 50 

41(2 
2355 — 

1285 — 
itm — 
1060 — 

1100 — 
75 — 

Zinc Vieille-Montag. . 
Naples 5 0(0 c. Roth. 
5 0(0 de l'Etat rom. . 
Espag.3 0|0detteext. 

— 30p9detteint. 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti.. . . 
Piémont, 5 0]01849. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

93 50 
86 3)4 

29 1,2 

99 1|2 
99 1|2 

89 50 
970 
955 — 

FIN COURANT. 

5 0 j0 fin courant 
5 0i0 (Empr. 1818) fin c. 
3 0[0 fin courant 

Précêd. 
clôture. 

96 60 

58 70 

Plus 
haut 

97 — 

58 85 

Plus 
bas. 

96 55 

58 50 

Dernier 
cours. 

96 65 

58 60 

CHEMINS SE FEE COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris à Orléans. 

Paris à Rouen. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBale. 

Hier. Auj. 

 410 -

202 50 
167 50 

818 75 
$10 -
250 — 
212 50 
116 25 

AU COMPTANT. 

Orléans à \ierz. 
202 50 Boul. à Amiens. 
168 75 Orléans à Bord. 
820 — Chemin du N.. 
875 — Mont. àTroyes. 
250 — ParisàStrasbg 

 Tours à Nantes 

115 — 

412 50 
467 50 
110 -
358 73 
265 -

i'2 30 
466 
110 2 
338 7* 

**2 

OPÉRA. — Ce soir, Mardi -Gras, jour de folles joies, cratiH 
bal paré, masqué, travesti et dansant. Musard fera exéem» 
ses plus célèbres quadrilles: les Pierrots de Paris, le p

e
J| 

Joie, les Etudians, le Danois, etc., etc., et le nouveau tè
w 

toire. _ Les portes seront ouvertes à minuit. v N 

— SALLE DE LA FRATERNITÉ , rue Martel, 9. — AujourdV 
mardi, à huit, heures, grand Concert comique. Le Garni,, § 
Paris, par M 11' Léontine, de la G»îté ; tombola carnaval

eSQ
, 

tirée par Mayer; l'Homme à la Poupée, par Isidore Laz»
rp
' 

l'Homme sensible, par Gozora. Prix : 50 et 75 c. 
Après le concert, à o^ie heures, 3" grand bal paré et m-, 
ié- l'orchesfe, composé de 48 musiciens, sera conduit J" 

— ■ t> usi • p<af qué 
Fessart Prix : 1 fr. 50 c. 

— SALLE BONNE-NOUVELLE. — Le succès de M"' Prude»,, 
la somnambule va chaque jour grandissant, mais sa gr»

n
j| 

lucidité n'est pas le spectacle le plus piquant, ce sont les nT 

nés de controverse que soulèvent les merveilles qu'elle oper, 
entre les incrédules ttt son magnétiseur. Ce soir, avant la sé»n

w 

de magn-tisme , grand concert et second début du jeune Auriol 
dans les jeux aériens. — Prix d'entrée : 1 fr. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

! Paris ™ MAISON RUE STE-ÀPPOLÎHE 
Etude de M* DEQOEVAUVILLER, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Capueines, 8. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 23 février 
1850, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Sainte-Appo-
line, 11, et rue Neu/e-Saint-Denis, 12. 

Mise à prix : 50,0ti0 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M«DEQUEVAUVILLlLlt,avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Neuve-des-Capucines, 8; 
2* A M" Boucher, avoué à Paris, rue Neuve-des 

Petits-Champs, 95 ; 
3" A M* Lavocat, notaire à Paris, rue Saint-Vie 

tor, 120. (733) 

Corbeil 
(seme-et-oi^MAISOÏl A YIRY-SUR-ORGE 

Etude de M' Victor P1TTE, avoué à Corbeil. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu 

nal civil séant à Corbeil, le mercredi 6 mars 1850, 
deux heures de relevée, 

i° D'une MAISON bourgeoise avec jardin, i 

Jean-Thomas, à Yiry-sur-Orge, près Juvisy (Sei-
ne-et-Oise), deuxième station du chemin de fer 

d'Orléans. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

2° Une auire MAISON, même rue. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

3" Et CINQ PIÈCES DE TERRE et vigne. 
Mise à p ix de 90 à 500 fr. 

S'adresser pour tous renseignemens : 
1° A M* PITTE, avoué poursuivant, quai de la 

Porte-Paris, 19, piès la rue du Chemin-de-Fer ; 
2° A M* Joubert, avoué présent à la vente, place 

de la Halle, 1 ; 
3' A M' Vibert, notaira à Epinay-sur Orge. 

(740) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

pr ŒUVRES LITTÉRAIRES. 
Etude de 11' \1GIER, avoué à Paris. 

Vente çn l'étude de M* LABARBE, notaire à Pa-
ris, rue de la Monnaie, 19, le vendredi 15 février 
1850, deux heures de relevée. 

Des DROITS DE PROPRIÉTÉ et de réimpression 
des «livres littéraires de M. de Genoude : 

1" lot. Les différentes éditions de la Sainte-Bi-

ble, et les clichés de l'édition diamant. 

Mise à prix : 1 ,000 fr. 
2' lot. La Raison du Christianisme et les cli-

Mise à prix : 2,000 fr. 
3' lot. Histoire de France, 23 volumes in-8°. 

Mise à prix : 5,500 fr. 
4" lot. 19 autres ouvrages (M M. de Genoude, et 

notamment les r ères de l'Eg ise. 
Mue à prix : 300 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M* VIGIE H, avoué à Paris, quai Voltaire, 17 ; 

et à M* Trépagne, notaire, quai de l'Ecole, 8, ad-

ministrateur de ia succession. (732) 

HISTOIRE ï RÉVOLUTION 5Mtf 
CHARLES KOBIN. 2 vol. in-8° ràisn, illustrés de 
14 gravures. Prix, 15 fr. En vente, chez Victor 

Lecou, rue du Bouloi, 10. 

• Tt|fi Le vendredi 15 février 1850, et jours 
Al lu. suivans, s'il y a lieu, il sera procédé 
par le ministère de M* Billaud, syndic de la con -
pagnie des agens de change de Paris, première 
heure de la Bourse, à la vente de 31 actions, au 
capital de 1,000 francs chaque, de la société du 
journal ia Mode, fondé par acte reçu par M* Va-
vasseur-Desperriers, notaire à Paris, le 21 mars 
1834. 

Ces actions, portant les n" 1 à 31, et revêtues 
de cette mention : Inaliénable, seront vendues <n 
exécution de deux jugemens du Tribunal de COTI-

merce de la Se ; ne, en date des 13 décembre 1849 
et 10 janvier 1850. 

1 UPSinsti 1* Un bon débit de tabac sur un 
Â liinDnb boulevard, recelte par jour, 120 

fr., proJuisaut net. 3,500 fr., prix, 12,000 fr. ; 
2° débit de liqueurs et vins recette, 30 fr. par 
jour, prix, 5,000 fr. ; 3° charge de fac'eur à ia 
halle, produisant net 6,000 fr., prix, 18,000 fr. ; 
4* et autres fonds en tous genres. S'adresser à l'é-
tude de MM. Fortin, Joubert et DesgraHges, rue 

Montmartre, 148. 

,5 fr. par 1,008 fr. Les moulins à blé, avec Jn 
paires de meules et plus, ont payé à la CLÉS», 

TINE 1 fr. 18 c. par 1.000 fr.; le tarif des , 
à primes fixes est de 10 fr. par d ,000 fr. — p

0
^ 

renseignemens et demandes d'assurances, écrire, 
la direction de Paris, 11, rue du Helder. (35* 

BRIQUETERIES t^Srt£AÏE 
traiion et commandes, rue Saint-Marc, 24. 

(3321) 

AUX iAPFÀCTURIERS. ££&ïï£ 
d'Assurances Mutuelles contre l'incendie, autori-

sée par ordonn. roy. des 5 juill. 1840 et 15 janv. 
1845, siège social à Rouen, r. Ancrière. Seule 
Compagnie n'assurant que les fabriques et usines 
Bur. à Paris, 11, r. du He'der. Les filatures de 
coton assurées par la CLÉMENTINE ont payé, en 
moyenne, en cinq ans, 3 fr. 72 c. par 1.C00 fr. 
assurés. Le tarif des comp. à primes fixes est de 
10 fr. par 1 ,000 fr.; pour le môme risque, les fila-
tures de lin, à la CLÉMENTINE , ont paye 3 fr. 26 c. 
par 1,000 fr. Le tarif des comp. à primes est de 

Vins DE BORDEAUX 
3« c. la bout. »© fr. la pièce. 40 c. le litre, 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de iu„ 

A 39 c. ia bout.,— 1 10 f. la pièce,—30
 c

. U lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. lelii 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit 
Vinssup. à 60 et 75 c. la b., 175 et 205 f. la pife. 
Vins fins de 1 à6 fr. la bouteille, 300 à 1,200 fr. 

la pièce, rendus sans frais à domicile. 

LA SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONS! 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIS, 11. (3260 

Contre 
les RHUMES, 

SIROI' et PATE DENAFÉ, 

chelieu, 26. Prix 75 etl J 
(3307) 

lilBMAIItlE DV C«Mai£UCJE et aie l'ECOJtfOJfilJB POIilTlQlTJE de €4 >J îi.tLAt^llX et C, rue ïUehelieu, 14. 

30 francs par an, 
îc FR. POUR six mois 

pour toute la France. 

40 francs par an 
pour l'étranger. 

EC0N0MIS 
C ituqiae livraison 

de iOO et 1S« pages 

renferme 

ia valeur d'un vol. in-fc". 

REVUE MENSUELLE DE L'ÉCONOMIE POLITIQUE , DES QUESTIONS AGRICOLES , MANUFACTURIÈRES ET COMMERCIALES (9 e ANNÉE.; 
Livraison du 15 octobre 1S49. 

I. De l'Impôt de» boissons, par M. DAVID, ex-représentant du 

Gers. 
II. La Patrie, statistique sommaire de la France, par M. MO-

REAU DE JONNÈS , île l'Institut. 
III. Études sur les Banques, par M. Gust. DU PUYNODE. 
IV. De l'Influence de l'Instruction sur la moralité des popula-

tions, par M. ALI ART 
V. Des Réformes à opérer dans le régime des hôpitaux, par 

M. I.AMOTHE. 
VI. Bulletin : Compte-rendu des opérations de la Caisse d'égargne en 

1848.—Notice par Albert Gallatin. — Situation hebdomadaire de la 
Banque de France et de ses succursales. — La Bourse de Paris pen-
dant le mois de septembre, etc. 

VII. Bibliographie. 

Livraison du 15 novembre 184». 

I. De l'Encouragement accordé aux associations ouvrières, par 
M. PAILLOTTET, ex-vice-président du conseil des prud'hommes. 

II. La Liberté de» Théâtres à propos de deux projets de loi soumis 
au Conseil d'Etat, par M. G. DE MOIINARI. 

III. Exposition des Produits de l'Industrie française en 1849, 

par M. CH- COQUKLIN (suite et fin). 
IV. Les Soirées de la rue Saint-Lazare, compte-reudu par M. 

CH. COQUELIN. 
V. Revue de l'Académie de» sciences morales et politiques. 
VI. Résumé du Tableau général du commerce de la France. 
VII. Rapport de M. Benoist d'Azy sur les projets de loi relatifs 

aux Sociétés de seconrs mutuels et aux Caisses de retraite. 
VIII. Troi» Meetings de» Ami» de la paix à Londres, Birmin-

gham et Manchester. 
IX. Bulletin.—rX. Bibliographie.—XI. Chronique. 

Livraison du 15 décembre 1 S40 (1" de la 9' année). 

I. Introduction à la 9* année. 
II. Question du sel, par M. BEME5MAT, représentant. 
III. De l'Encouragement aux associations ouvrières, par M. 

PAILLOTTET (Suite). 
IV. Un» Préface de M. de Cormcnin, par M. LOUIS LECLERC. 
V. Statistique des enfans trouvés et abandonnés, par M. de Wat-

tevtlla, compte-rendu par M. HORACE 3AT, conseiller d'Etat. 
VI. Résumé des plans financiers de MM. Passy, Fould et Faucher, 

par ALP. C. 
Vil. Revue de l'Académie des Sciencs morales et politiques : 

Discussion sur l'instruction primaire entre MM. Cousin, Moreau de 
Jonnès, Ch. Giraud, Léon Faucher, Portalis et de Réinusat. 

VIII. Bulletin. 
IX. Bibliographie. 
X. Chronique. 

Livraison du 15 janvier 1S50. 

I. Mémoire sur le caractère et le mouvement de la Criminaiit-
en Angleterre, par M. L&ON FAUCHES, de l'Institut, repri-

sentant. 
II. Du Socialisme philanthropique, par M. CHERETJLIIZ. 
III Les Banques aux Etats-Unis, par M. G. DU PUYNODE 
IV. Du Crédit et des Banques, par M. Ch. Coquelin, compte-reni 

par M. G. D. P. 
V. Notice sur !a vie et les travaux de M. Rossi, par M. W' 

GNET, secrétaire perperpétuel de l'Académie des Sciences mor* 
VI. Lettre sur le papier-monnaie en Chine, par M. NAT 

RONDOT. 
Vil. Le Pavé national, par M. ***. 
VIII. Lettre de sir Robert Peel à se» tenanciers. 

IX. Bulletin. 
X. Bibliographie. — XI. Chronique. 

voudros 
a-

"VIII. Chonique 
Le JOL RVAIi DES ÉCONOMISTES a commencé sa neuvième année avec le numéro du 15 décembre. Les huit premières années forment vingt-quatre beaux volumes grand in-8° avec deux tables des matières. Les personnes qui voud 

acquérir la collection des huit premières années en souscrivant à r» 9e , ne paieront que 200 fr. an lieu de 240, et recevront gratuiiement les magnifiques portraits gravés sur acier de Vauban, Turgot, Adam Smith, Malthus et J.-B. Say. — E" 

voyant un mandat de 230 fr., on recevra franco, par la diligence, les vingt-quatre volumes des huit premières années, et par la poste les livraisons de la 9* année. 
Le JOURNAL DES ECONOMISTES, qui s'adresse à tous les administrateurs, aux honnies politiques, aux esprits éclairés, sérieux, doit surtout trouver sa place dans les bibliothèques publiques, généralement fort pauvres en économie politique, df 

les bibliothèques des chambres de commerce, dans les cercles, casinos et autres établissemens analogues. 

Paris le 17 novembre 1818; après avoir institué pow 
Convocation» d'actionnaire*. 

SGCIETÉ GÉNÉRALE L'UNITÉ. 

Aux termes de l'article 13 des statuts, les 200 plus forts 
propriétaires d'actions nominatives de la société générale 

l'Unité, raison sociale E. BOUUDON-D'ESCALLES et C; 
sont convoqués en assemblée générale, au siège de l'ad-
ministration, rue de la Michodière, 8, à Paris, le jeudi 28 

février courant, à six heures du soir, à l'effet de recevoir 
les comptes de l'exercice 1849 et de délibérer sur les pro-

positions de la gérance. 
MM. les actionnaires propriétaires d'au moins quatre 

actions nominatives à ce jour, 12 courant, auront seuls le 
droit d'assister a cette assemblée ; il leur sera adressé une 
lettre de convocation qui servira de carte d'entrée. 

(3347) 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la 
Compagnie parisienne d'éclairage par le gaz, aura lieu au 
siège social, rue du Faubourg-Pois9onnièrc, 175, le mardi 
26 février courant, à miii. (3348) 

AVIS. — Le garant de la société de la Chaux hydrauli-
que naturelle de Nucourt, a l'honneur de prévenir MM. 
les actionnaires, que l'assemblée générale ordinaire aura 

lieu le vendredi l" mars prochain, à deux heures précises 
de relevée, au siège social, rue Bufïault, 11. 

Ne pourront être admis à cette assemblée, que les por-
teurs de deux actions au moins (art. 14 des statuts). 

Avis divers. 

Les créanciers du prince Louis de KAUM1TZ, décédé à 

héritiers son gendre le comte Louis Karolyi, et ses lillei 

comtesse Caroline Stahremberg, la princesse Léop<** 
Palfîy et la comtesse Ferdinandine Karolyi, et avoir ooiw 
pour exécuteur testamentaire M. Adrien Grosjean, o* . 
en médecine à Paris, sont invités à faire valoir leur: | 

tentions en s'adressant à cot effet à qui de droit. 

L« publication légale des Açtew de Société est obligatoire , pour l'année 1S50, dans la CSAiKKÏTlJ DES TS!tSB«J%AlJX. LE »®torr et Ke JOURNAL tlEXERAL n'ArUflCMEW. 

SOCIETES. 

Par acte sous seings privés du 6 
février 1850, enregisiré , 

M. Rodolphe DEsVlGNES, négociant, 
et la dame Marie-Antoinette MGAUD, 
épouse Desvigues. d'une part, 

Et M. Emile ADRIEN, négociant.d'au-

tre part. 
Oit décidé d'un commun accord que 

la société, forme» le 9 avril dei nier 
pour dix aorjéi'K s&ra dissoute le 30 
mars prochain. 

M. Adrien sera seul propriétaire de 
l'établis* «nui. (I3i7) 

D'un acte sous seings privés du 29 
janvei l»50, enregisné le 5 février, 
volume 16, verso, case 1, par Ueles-

Il appert que la société en nom col-
lectif enirc Bugène-Louis-B noii ROU-
ZEAUetLouise-Zébe 11ILERËT, femme 
Gaillard, demeurant â Paris, passas» 
Jouffroy, t5, sous la raison E. ROU 
ZËAU et lllLERET.pour la fabrication 
des corsets, dont la durée était de lf 
ans à partir du i« août 1849, ies sp 
ports, la fonds, 2,ooo fr.. marchandi-
ses, 2,000 fr. espèces, est dissoute, et 
que le sieur Roufeau en est le liqui-

dateur. 
Eu?. ROUZEAU. (133S) 

est nommé liquidateur avec tous pou-
voirs nécessaires pour liquider tant 
activement que passivement. 

Uoat extrait : 
THOMAS. (1J3S) 

Cabinet de M. THOMAS, 10, rue 
Mandar. 

D'un acte sou3 seing privé, en date 
à Paris du 5 février 1850, onre^'s 
tré, 

li appert que la société formée par 
acte sous seing privé, en date du 24 
novembre 1549, enregistré, entre : y 
U. Jean-Marie ROUX, bron'ïtur, de-
meurant a ParU, tue des Filf s-du-
Calvaire, 23; 2° M. Hippolyte DUYO-
ClHîL, rentier, demeurant a Paris, rue 
des Filles-du Calvaire, 23; 3° M. l'ran-
çoi« : Pirrre GOSSEUN, ingénieur ci-
vil, demeurant â Pari*, rue de Cf-ail-
lot, 3; 4» M. l/élix,-JeaB-B ipiislo VOL-
LÉ*, orfèvre, demsuraul a PcKs, i ue 

Geoffroy Lange vin, «», pour l'exploi-
tation d un établissement de métallur-
gie et bronzage, BOUS la raison HOUX, 
GOSSIïLIN etC<,donllo siège est en 
ce moment rue de Crùssol, 16, et Jont 
la durée éiaù fixév a neuf années, du 
1" décembre 1849, est et demeure .fis 
tout* 4 cooir-ter da ce jour. M. Roux 

Suivant acte passé devant M< Mayre 
et son collègue, notaires à Paris, le 31 
janvier isso, enregistré. 

11 a été formé entre M. Jean-Claude-
Laurent ROUY, ex-mandataire de la 
Compagnie rrançtise d'éclairage miné-
ral, demeurant a Paris, rue de Nava-
rin, 22; 

lit un aulre associé commanditaire 
dénommé audit acte, 

Une société »y»nt pour objet la fa 
brication et l'exploitation des huiles 
minérales et notamment des huiles de 
schitle; laquelle société sera en nom 
collectif à l'égard de M. Rouv, et tn 
commandite à l'égard dudit" associé 
commanditaire et des autres personnel 
qui prendraient des actions. 

M. Rouy et l'associé commanditaire 
dénomme audit acte ont apporté : 1» 
un brevet de quinze, aunées et des pro-
cédés <le distillation des schistes bitu-
mineux qui permettent d'opérer com-
me tout premier bénéfice sur les pro-
cédés actuels cinq distillations en 
vingt qustre heures, et 2» le droit en-
tier et exclusif d'opérer les traitement, 
distillation et épuration des schistes 
bitumineux provenant des terrains de 
la concession de la Comaille. commune 
de Taveruay (SaOne-et-Loire), d'une 
superficie d'exploitation de 504 hec-
tares. 

Le capital social a été fixé à 150,000 
fr., divisé entrente actions de 5 ,000 
fr., et pourra être porté à 200,000 fr. 
par simple décision administrative «t 
par émission de dix nouvelles act ons. 

U a été stipulé que, sur et s trei te 
actions, vingt étaient i! e liLées aux 
personnes qui entreraient comme com-
manditaires dans la société, luit étaient 
le prix et la valeur représentative de 
l'apport des fondateurs, ctricun pour 
moiti-', cl les deux dernièr.js comme 
indemnité de la responsabilité dé M. 
Kou ï- , . . . 

SI. Iîouy S'ra seul admirnslratcr.r 

responsable et dirigeant, et réunira 
dans sa personne tous les pouvoirs 
executifs et ïâministratib. 

La raison 6uciale terj J. ROUY et C«-
M. Rouy aura seul la signature sociale. 

Le siège de la société est établi pro-

visoirement à Paris, rue de Provet- Janvier 1850, enregistrée et revêtue de 

ce, 42. 
La durée de la société a été fixée à 

vingt ans, qui courront du jour où la 
société sera ccnitiluée définitivement, 
ce qui devra être consta'.é par acte en 
suite de celui dont est extrait, établis-
sant qu- les souscriptions déjà faites 
s'élèvent i un capital de 50,00» fr. 

Pour extrait : 
Sinné MAYRE . (1340) 

Suivant délibération prise le 31 jan-
vier 1350, par les actionnaires de la 
société en commandite, constitués 
sous la raison sociale : LICHTE.NS-
TEIïi, WF.S'fPHAL et'c», par acte de-
vant M» châtelain, notaire i Paris, en 
date du 19 novembre 1848, convoqués 
ii Paris, en assemblée générale extra 
ordinaire, conformément aux staïuu 
de ladite société, déposée pour minute 
nu lit .M- Châtelain, le 8 lévrier 1850. 

Il a d'abord été constaté qu. le uon-
bre d'actionnaires prèsens était plus 
que suffliant pour délibérer aux ter 
mes de l'art. 26 des statuts de la so-

ciété. 
Puis, ladite société en commandite 

par act on), sou* la raison Lichtens 
tein, YVestphal et C«, constituée p.i 
l'acte sus énoncé, dont le >iége est i 
Monipellier, qui avait pour but l'achat 
ou la location de terrains dans le Midi 
et sur le littoral de la Méditerranée, 
leur amélioration, leur culture et leur 
revente, a été et etl demeurée dissoute 
et mise eu liquidation, à partir éu 15 

février 1850, et M. Théodore Brouzet, 
demeurant à Lyon, place Sainte Claire. 
4, présent et qui a accepté, a été nom 
mé liquidateur de ladite société, pour 
procéder, conformément i l'article 
sous l'inspection et avec le concours 
du conseil de, surveillance, qui a pris 
le Mire et a le pouvoir de comeil de li. 
nilaMll ; le tout sans aucun engsge 
ment ni responsabilité per&onuelle ni 
des uns, ni des autres. 

Pour extrait : 
Signé : CHATELAIN. (1341 

l'ordonnance d'exequalur de M. le pre 
dent sludll Tribunal, ledit jour 29jan-
ier, aussi enregistrée, 
Entre M. TUUAL, propriétaire, de-

meurant à Saint-Marnes (Seine-et Mar-
ne), ei le sieur Jusiin-Maurice PAQUE-
RON, et autres acliounaires ; 

Il appert: 
Que ta société constituée en com-

mandite par actions, suivant acte reçu 
par M« Durousset et son collègue, no-
taires à Paris, le 30 octobre 1848, en-
registré, pour l'exploitation du jour-
nal l'Ere nouvelle, sous la raison so-
ciale, JUSTIN-MAURICE et C«, a été dé-
clarée dissoute, a partir dudit jour 24 
janvier, et M. Réné anci.n imprimeur, 
demeurant a Paris, rue de Seine-Saint-
Germain, ;6, a été nommé liquidateur 
avec tous les pouvoir! nécessaires 
pour mettre à Bn U liquidation. 

A. FRÏVILI.E , (1342) 

Etude de H> Augustin FfiF.VlI.LF., avo 
cal agréé, aise à Paris, rue Neuve 
des Boi.s-Enfans, 3v. 
D'une sentence arbitral,', en dale du 

24 janvier 1850. rendue par MM. Hor 
deaux et Baudoin, aibl -TC» Juges, d 
posée pour minute au greffe duT.ibu 
ncl de commeroe d» la Seine, 1» 29 

mer cas, être immêdia!(jnent consultes 

tant sur les faits de la ge tivn que sur 

l 'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan -

ciers reconnus. 

Faillites. 

mm m COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCHET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre, au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créancier^, MM, Us créan-

ciers 

COXCORDATS. 

Du sieur VASSEI.LE iAnloine\ fon 
deur, rue St-l'ierre Popiocourl, 18 le 
16 février a i heure [N" 64 du gr.]. 

Du sieur ESTLIMBAUM (Louis Jo-
seph), tondeur, rue st Pierre-Popin-
court, u, le 16 février à i heure fa» 
S76 du gr.]. 

Des sieurs ESTLIMBAUM et C, fon-
deurs, lue Sl-Pierre-PopineoUrt, 18, 
le i_6 février à i heure [*» 65 du gr.]. 

Du sieur LANUELLE (Jean-Alex ir.-
dre , é picier, carrefour de l'Odéon, 
3, le 16 février i 10 h.ures l|2 [£»'« 766 
du gr.]; 

Pour entendre le ramiort des syndics, 

et dt'libértr sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dè-

• clarer en éjat d'union, et, dans ce der-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à &e rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées di-s faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BATEREAU, négociant, 
rue du Sentit r, u, le 1 6 février à 1 

heuie [X° 8485 du gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M U: juge-commissaire doit U s 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemeus de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

I>3 dame veuve TAM1SIER, bourre 
lière, à Gentilty, barrière d Italie, 7.1. 
le 16 février i 2 heures fj! [N« 9 J 72 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et afjirmadyn de leurs créances : 

NOTA . 11 est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GIRAUDIER (Henri Ferdi 
nand;, tailleur, rue d-i la Bar. que, 4, 
le le févriai a i h;uru [a>° 8138 du 

gr.); 

Des sieurs GIRAUDIER et CAPOU 
LAU, tailleurs, ruo ce la Banque, 4, le 

16 février à i heure IN» 8781 du gr.]; 

' Du sieur KOàTAKD (Pierre), est. de 

peintures, rue Mayet, 22, le 16 février 
a 2 heures t |2rN" »o89 du gr.]. 

Du sieur POITEL (Jean), fab. de 
chocolat, rueOgniard, 8, le 16 février 
à 10 heures 1 [2 [N» 9116 du gr.]; 

Du sieur AZE (Théodore), ent. de 
peintures, rue Mauconseil, I, le 16 
février i io heures l[2 [N« 9155 du 
gr.]. 

Du sieur GUILLOTEAUX , régo 
ciant, rue MirornesDil. 65, le 16 fé-
vrier i 2 heures 1 (2 (N» 8155 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordai, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans ce derniir cas, être imoiédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieur» TE1SS1F.R et SC1IMIDT, 
directeurs du Château Rouge, barriè-
re Rochechouart, demeurant rue de 
Grentlie-Si Honoré, 47, le 16 février 
à 2 heures 1[2 [Jl* 9138 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le faijli, 

l admettre, s'il y a lieu, ou pu ser à la 

formation de l'union, et, dans ce cas 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

ou du remplactmrnt des syndics. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
l'ait relever de la déchéance. 

PRODUCTION DE TIT RES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jsur, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur /.apier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur COMMAR!) (François), md 
de vins-traiteur, à Viileneuvo-la-Ga-
renne, entre les mains d^ M. Ilenln, 
rue Paslourel, 1, syndic de la faillite 
[N° 9I9U du gr.]. 

Du sieur CHAULE (Victor-Eugène), 

nourrisseur, faub. du Temple, 8, en-
tra les maius d» M. Boulet, passage 
sau nier, 16, syndic de la faillite [N* 

9195 du gr.]; 

Du sieur DURANT (Laurent), épi-
cier, rue de la Verrerie, 58, entre les 
mains de M Baudouin, rue d'Argen-
teuil, 36, lyndie de la faillite [»• 9299 
du gr.]. 

Pour, en conformité de l'article 4g 1 
de la loi du 28 mai 18 3 8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

MM. les créanciers composant l'u-
nion 4e ta taillite du aieur l.AMA-
N1ÉRE (Charles-Gustave), cnl. de pa-
»a^e,ruedes Trois-llorues, u, sont 
invités à se, rendre, le 16 février à 2 
bjewt» i|2. su palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conforrn. à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre iecompt» 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'exctuabilité 
du failli [«» 3968 du gr.]. 

Jugement du Tribunalde commerce 
dolaSeine, du i" février isso, le-
quel déclare d'office le sieur Victor 
Ba bin ROUÉ, anc. ent. de batimeas, 
ri e delà Ville l'Evéq.:e, 4J, eu état de 
faillite; en die l'ouverture au Jo juin 
lus; dit, en conséquence, qu. les 
opérations de cette failli e prendront 

Kuite de celles de la liquidation ju-
diciaire; maintient comme juge-com-
missaire M. Clieuvreux, membre au 
Tribunal, et pour syndic provisoire 
M. Huet, rue Cadet, 6 9316 du 

gr.'; 

Jugement du Tribunal de commerc» 
de la Seine, du 5 décembre 1849, le-
quel fixe au 30 novembre 1847 l'épo-
que d'ouvertur» de la faillite du sieur 

r.i:ai OTKAUX , négociant, rue Miro 
mesnil, 65 [N- 8155 On gr.]-

ONZE UEOEES 1 TOUlliO, fOUfffï,» 

rif. - Brocard, anc. md « " 

clôt. 

u&'E HEURE : Camus. bouc.h.eV,ir» 
Dame Lafolie, l.nant bol««J

( 

clôt. - Bertauit et femœ e ' 

modes, id. 

ASSEMELÉKS DU 12 FKVRIElt 1850. 

KEUÏ HEURES : Tripst, lraileur,clût 
— Liégard, quincaillier, id. 

Décès et inbim»»110' 

Du 8 révrier 1850. - "".ml.'" 
Merliaoi,75ans, rue M'^eJ 
Mm- Vinlon, 42 ans, rue £ 
Haï burins, 32. - M. * '£

e
|-ii* 

boul. des Italiens, 25 ." ™
 e

, 31- , 
25 ans, rue Reaurepaire, '»

 n
f 

Mme Fouard, 34 ans, ru ,
u
,
{

C*; 
Al.tnin., 1.1 - M">e T-ff 
69 ans, rue st-Sébasti.«. ';

MèD
!t»<r 

Tbusl, 47 ans, rue >e"»e J
4 

tant, 8 - Mme Commef <>•'
 Gr

„r. 
des Amandiers, 48. ^ y. f,*>

4 
80 ans, rue Jacob, 30. — yp> 
ans, rue de Seine. 76 — . 

52 ans, rue St J'Teuoniw 1 - ^ 
ze, 45 ans, boul. de 1 HOP" ' , 

Du 9 février. - "^/iV,, 
ans, cilé Berryer, H ' ..(««ft 
tant, rue st-Honoré, 3°<-

 aii
»t\ 

l-v, 23 aus, rue dé "v" °
6J

 s«'y 
tin, 49 bis.'- M B»f»i, i

1
V.C 

de Choissul, 13. - M - de l w> ""'lime 0e p 
rue Richelieu, 4» - ?„„., i« '

(
 -

natse, 28 ans, rue Tf ̂
itbo

tit..J * 

M I.afond, 4« ans, rue n
 0

,t 

M. Barbier, 3«
I
'Ï.Vaue,',.'

H
V 

ncurs, .2. -M. L«J r,|uJi,r.. > 
Thibautodé, 15 - Wua> f;Z 
r». ■l-MTW-j, «

ile
, d«-ç;JSM 

70 ans rue» 
.loi. -Mlle Bru«f. " a»'

ou
,
0 

49. - Mme venve Pf^ „,„»{£> 

il-pal sede la pel^'VJe 
Mme Quillet, 51 *° ,Vré8i"--i,i 
2t. - Mme veuve ^L^e ^t .i 

rue Sle-Marlbe, cW^d 
mond,85»ni, rue « , p< r 

Enregistré à Paris, le 
Reçu UB truie du ««tinies. 

Février 1880, F. MWiifcitLE UE A. GUYOT, EUS NEUVE-D^-MATIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature A 
Le ipaire du i" arror.di»seJ*>ei"» 


